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RÉSUMÉ 

Cette revue systématique des écrits a pour but de brosser l’état des connaissances 
actuelles sur les liens entre la gestion de l’EDI et la santé mentale des personnes en milieu 
de travail. Elle est basée sur un échantillon de 16 articles publiés entre 2000 et 2025, 
sélectionnés à la suite d’un tri méthodique s’appuyant sur les recommandations PRISMA. 
Les résultats de cette recherche indiquent qu’une gestion adéquate de l’EDI constitue un 
élément essentiel pour favoriser la santé mentale au travail. Cette démarche de gestion passe 
notamment par l’élimination à la source de toutes formes de discrimination, cette dernière 
étant un facteur de risque prédominant pour la santé mentale des personnes salariées. Cette 
recension expose également l’importance d’un climat inclusif au travail comme facteur de 
protection de la santé mentale. Enfin, cette étude propose des pistes de réflexion visant à 
guider les recherches futures ainsi qu’à soutenir les organisations dans leurs saines pratiques 
de gestion.  

Mots clés : santé mentale au travail, équité, diversité, inclusion, risques psychosociaux, 
discrimination, climat d’inclusion.  
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ABSTRACT 

This systematic review of the literature aims to outline the current state of knowledge 
on the links between DEI management and the mental health of people in the workplace. It 
is based on a sample of 16 articles published between 2000 and 2025, selected following a 
methodical screening based on PRISMA recommendations. The results of this research 
indicate that adequate DEI management is an essential element in promoting mental health 
at work. This management approach notably involves eliminating all forms of discrimination 
at the source, as discrimination is a predominant risk factor for the mental health of employes. 
This research also highlights the importance of an inclusive work environment as a protective 
factor for mental health. Finally, this study offers avenues for reflection aimed at guiding 
future research as well as supporting organizations in their healthy management practices. 

Keywords: Occupational health, equity, diversity, inclusion, psychosocial risks, 
discrimination, inclusive climate. 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Au Canada, une personne sur deux est touchée par des problèmes de santé mentale au 

travail et 39 % des personnes salariées canadiennes rapportent vivre un état d’épuisement 

professionnel (Recherche en santé mentale Canada, 2025). En Ontario, l’étude de Howatt et 

al. (2018) indique que les stresseurs au travail, la charge de travail et la culture 

organisationnelle sont liés à 78 % des absences pour cause de santé mentale. La littérature 

montre que les enjeux de santé mentale en milieu de travail sont étroitement liés aux risques 

psychosociaux.  

Lorsque la dégradation de la santé des personnes salariées est associée à la présence de 

risques psychosociaux en entreprise, les conséquences organisationnelles peuvent être 

d’autant plus importantes. En effet, il peut en résulter une augmentation de l’absentéisme, du 

présentéisme et des lésions professionnelles (Chénard et al., 2018). Parmi les facteurs de 

risques psychosociaux, le climat organisationnel et la qualité des rapports sociaux du travail 

jouent un rôle central (Bodier et Gollac, 2011). Ces éléments influencent particulièrement 

l’expérience professionnelle des personnes issues de groupes en quête d’équité, qui sont plus 

susceptibles de subir des expériences discriminatoires en emploi. Par exemple, les personnes 

s’identifiant comme minorités visibles sont 15 % plus à risque de se sentir discriminées au 

travail et 41 % d’entre elles présentent des niveaux élevés d’épuisement professionnel 

(Recherche en santé mentale Canada, 2021). De la même manière, 43 % des personnes 

2ELGBTQI+1 signalent des niveaux élevés d’épuisement professionnel (Recherche en santé 

mentale Canada, 2021). Ces chiffres mettent en évidence que, malgré certaines avancées en 

matière d’égalité, des inégalités importantes et des expériences discriminatoires perdurent 

 
1 L’acronyme désigne les personnes deux esprits (2E), lesbiennes (L), gaies (G), bisexuelles (B), transgenres 
(T), queers (Q) et intersexuées (I). Le + signifie que des personnes peuvent indiquer leur appartenance à divers 
groupes sexuels et de genre et employer d’autres terminologies 
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dans les milieux de travail, pouvant contribuer à la détérioration de la santé mentale de ces 

personnes. De plus, en dépit de ces données, peu d’études se sont penchées de façon 

simultanée sur les répercussions, positives ou négatives, de la gestion de l’équité, la diversité 

et l’inclusion (EDI) sur la santé mentale au travail. Ce mémoire vise ainsi à combler une 

lacune scientifique importante, en explorant la manière dont la gestion de l’EDI peut agir 

comme un levier de protection ou, au contraire, comme facteur de risque pour la santé 

mentale au travail.  

C’est dans ce contexte que s’inscrit ce mémoire, qui porte sur les liens concomitants 

entre la gestion de l’EDI et la santé mentale au travail. Plus précisément, l’objectif principal 

est de présenter l’état des connaissances actuelles sur le sujet, leur évolution dans le temps et 

les limites des données disponibles. Il repose donc sur une recension systématique des écrits. 

Cette revue systématique des écrits est ainsi composée de quatre chapitres. Le premier 

expose le cadre théorique de cette recherche. Il comprend la mise en contexte de la 

problématique ainsi qu’une présentation des concepts à l’étude et des approches de gestion 

de la santé mentale et de l’EDI. Le deuxième chapitre porte sur la méthodologie de recherche, 

laquelle est basée sur les recommandations PRISMA. Le troisième chapitre présente les 

résultats, incluant les caractéristiques générales des études et l’analyse de leur contenu. Enfin, 

le dernier chapitre, celui de la discussion, aborde trois constats centraux de ce mémoire, les 

limites des articles sélectionnés ainsi que les contributions théoriques et pratiques en 

découlant. 
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CADRE THÉORIQUE 

Le présent chapitre présente le cadre théorique de ce mémoire. Il offre une mise en 

contexte de la thématique, tout en exposant les concepts clés de cette étude, soit la santé 

mentale au travail ainsi que l’EDI. Par la suite, différentes approches de gestion en lien avec 

les concepts abordés sont présentées, contribuant ainsi à établir les fondements nécessaires à 

la compréhension des enjeux soulevés dans cette recherche.  

1.1 MISE EN CONTEXTE 

Les problèmes de santé mentale au travail ainsi que les inégalités en emploi persistent 

au Canada et ont des effets économiques et sociaux sur les individus et sur les organisations. 

En effet, la santé mentale au travail constitue une thématique importante, notamment en 

raison des coûts associés à la perte de productivité, à l’absentéisme et au présentéisme. À cet 

égard, le Forum économique mondial estime à 6 000 milliards de dollars les coûts directs et 

indirects pour la société et pour les organisations des troubles mentaux à l’échelle mondiale, 

et ce, d’ici 2030 (Bloom et al., 2011). Ce même rapport mentionne également 

qu’approximativement 75 % de ces coûts seront reliés à des pertes en productivité du 

personnel touché par ces problèmes. Sur le plan de l’économie canadienne, les troubles 

mentaux et les maladies mentales représentaient une charge financière de plus de 50 milliards 

de dollars en 2013 (Commission de la santé mentale du Canada, 2013). Presque 40 % des 

coûts proviendraient des milieux professionnels. En ce sens, chaque semaine au Canada, ce 

sont environ 500 000 personnes qui s’absentent du travail en raison d’un problème de santé 

mentale ou de maladie mentale (Commission de la santé mentale du Canada, 2018). Par 

ailleurs, un sondage mené en Ontario indique que 70 % du personnel affirme que les 

stresseurs au travail, la charge de travail et la culture organisationnelle affectent négativement 
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l’expérience de travail et que celle-ci serait la cause principale des absences pour 78 % des 

personnes répondantes (Howatt et al., 2018).  

Les difficultés vécues en milieu de travail ne concernent pas uniquement la santé 

mentale du personnel. Les inégalités en emploi s’avèrent également importantes, dont celles 

reliées aux salaires. Ces inégalités salariales touchent principalement les femmes, les 

minorités visibles et ethniques, les personnes autochtones ainsi que les personnes 

2ELGBTQI+. À titre d’exemple, en 2021, le salaire horaire moyen des femmes au Canada 

était inférieur de 11,1 % à celui des hommes (Statistique Canada, 2022). Le constat est très 

semblable au Québec, où le salaire horaire moyen des hommes est supérieur à celui des 

femmes de 3,02 $ de l’heure (Institut de la statistique du Québec, 2024). Ces inégalités 

salariales touchent également les minorités ethniques et visibles. Par exemple, les personnes 

philippines vivant et travaillant au Canada sont également touchées par un écart salarial de 

25,9 % en comparaison à la main-d’œuvre canadienne qui ne fait ni partie de la communauté 

autochtone ni d’une minorité visible (Statistique Canada, 2022). Un écart salarial de 16,1 % 

est également constaté entre ce même groupe comparatif et les personnes noires (Statistique 

Canada, 2022). De plus, une enquête canadienne sur le revenu a recensé une différence de 

21,4 % entre le salaire des personnes ayant une incapacité et les personnes sans incapacité, 

soit respectivement un salaire annuel moyen de 43 300 $ et de 55 200 $ (McDiarmid, 2019).  

Dans le même ordre d’idées, un taux d’emploi nettement inférieur est constaté au 

Canada pour les personnes ayant une incapacité (-48 %) comparativement aux personnes 

sans incapacité (Santé Canada et l’Agence de la santé publique du Canada, 2017). Aussi, les 

postes de direction et de cadres sont moins souvent occupés par les femmes que par les 

hommes (-38,2 %) (Statistique Canada, 2023). Une sous-représentation des femmes 

s’identifiant comme minorités visibles dans ces postes est également observée. Cette sous-

représentation se manifeste également chez les femmes autochtones qui composent 1 % des 

cadres en emploi malgré qu’elles représentent 4 % des personnes en emploi (Statistique 

Canada, 2021).  



 

6 

En outre, les personnes sous-représentées en emploi rapportent plus souvent être 

discriminées en milieu de travail. Par exemple, les personnes s’identifiant comme minorités 

visibles sont 15 % plus à risque de se sentir discriminées en emploi (Recherche en santé 

mentale Canada, 2021). Ce sont par ailleurs 41 % d’entre elles qui présentent des niveaux 

d’épuisement professionnel élevés. Le constat est semblable pour les personnes 2ELGBTQI+ 

qui affichent des niveaux élevés d’épuisement professionnel (43 %) (Recherche en santé 

mentale Canada, 2021). Ces dernières sont également plus à risque de discrimination et 

d’obtenir un salaire plus faible que les personnes qui ne s’identifie pas comme 2ELGBTQI+ 

(Waite et al., 2020). Dans le même sens, une étude ontarienne révèle que 13 % des personnes 

trans interrogées se sont fait congédier en raison de leur identité de genre et que 18 % d’entre 

elles indiquent avoir été discriminées lors d’un processus de recrutement (Bauer et Scheim, 

2014). Au Canada, parmi le quart des personnes ayant subi de la discrimination en emploi, 

les principales causes identifiées sont le sexe (24 %) et la race (17,6 %) (Statistique Canada, 

2016). Dès lors, ces données indiquent que, malgré certaines avancées, des inégalités 

persistent sur le marché de l’emploi canadien. 

Ayant introduit un bref portrait de la santé mentale au travail et des inégalités en emploi 

au Canada, il s’avère nécessaire de définir certains concepts en lien avec ces deux thèmes, 

qui sont au centre de ce mémoire.  

 

1.2 CONCEPTS À L’ÉTUDE 

Différents concepts sont au cœur de la présente étude, soit la santé mentale au travail 

et l’équité, la diversité et l’inclusion (EDI). Leur définition ainsi que celle de concepts 

associés y sont donc présentées dans cette section.   
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1.2.1 La santé mentale en contexte de travail 

Le concept de la santé mentale est défini de plusieurs manières dans la littérature. Une 

première définition est celle de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) : « La santé 

mentale correspond à un état de bien-être mental qui nous permet d’affronter les sources de 

stress de la vie, de réaliser notre potentiel, de bien apprendre et de bien travailler, et de 

contribuer à la vie de la communauté » (Organisation mondiale de la santé, 2022). Selon 

Foutain (2012), la santé mentale réfère également à l’harmonie entre les volets de la vie 

sociale, spirituelle, physique, financière et mentale d’une personne. Le Gouvernement du 

Canada (s.d.-a) complète ces définitions et mentionne que la santé mentale occupe un rôle 

crucial dans le maintien d’une vie saine ainsi que pour l’état de santé global des individus. 

Durant le cycle de vie d’une personne, de nombreux facteurs individuels, sociaux et 

structurels peuvent jouer un rôle dans la préservation ou la détérioration de la santé mentale 

(Organisation mondiale de la santé, 2022). En effet, l’OMS (2022, section Déterminants de 

la santé mentale) mentionne que, parmi les facteurs individuels, des aspects « d’ordre 

psychologiques et biologiques, tels que les compétences émotionnelles, l’usage de substances 

et la génétique » peuvent amener certaines personnes à être plus à risque de troubles de santé 

mentale. Le niveau de stress professionnel ou personnel, les circonstances et antécédents de 

la vie, le soutien social, ainsi que la capacité d’adaptation d’une personne sont d’autres 

exemples de facteurs pouvant entraîner des répercussions sur la santé mentale (CCHST, s.d.) 

En revanche, maintenir une alimentation équilibrée, effectuer de l’activité physique régulière 

et avoir une bonne hygiène de sommeil sont des aspects contribuant à la protection de la santé 

mentale et qui composent les saines habitudes de vie (Gouvernement du Canada, s.d.-d). 

Afin d’explorer la complexité du concept de santé et de santé mentale, l’approche 

biopsychosociale (Engel, 1977) propose un cadre de réflexion multidimensionnel qui 

s’appuie sur un modèle composé des dimensions biologiques, psychologiques et sociales. Ce 

modèle vise à comprendre l’influence de différents facteurs impliqués dans la santé et la 

souffrance des individus, tel que les expériences personnelles et le vécu de chacun (Borrell-

Carrió et al., 2004). Ainsi, l’approche biopsychosociale prend en compte l’ensemble des trois 
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dimensions mentionnées afin de brosser un portrait global de la santé d’un individu (Engel, 

1977). Le modèle d’Engel a largement été utilisé dans les domaines de la psychologie, de la 

psychiatrie et de la douleur chronique (Meints et Edwards, 2018), mais comporte cependant 

certaines limites. En effet, il est critiqué en raison de son manque de clarté (McManus, 2005), 

de cohérence, et de contenu (McLaren, 1998). La complexité d’intégration et d’application 

du modèle est également un élément qui lui est reproché (Benning, 2015 ; Ghaemi, 2004). 

Somme toute, ce modèle théorique est encore utilisé à ce jour (Ha et al., 2010 ; Papadimitriou, 

2017 ; Smith, 2019) et permet une vision d’ensemble de l’état de santé, dont la santé mentale 

des individus. Pour comprendre ce portrait de la santé mentale que peut explorer l’approche 

biopsychosociale, il est essentiel d’examiner les concepts associés.    

 Plusieurs sous-concepts découlent de celui de la santé mentale, comme ceux de santé 

psychologique, de maladie mentale ainsi que de bien-être psychologique, et peuvent parfois 

être confondus. À cet égard, Kovess-Masfety et al. (2010) proposent de définir la santé 

mentale sous trois dimensions, soit les troubles mentaux, la détresse psychologique et la santé 

mentale positive (bien-être psychologique). En complément de cette définition, certains 

auteurs ajoutent que la détresse psychologique et le bien-être psychologique sont sous-jacents 

au concept de santé psychologique (Keyes, 2006 ; Massé et al., 1998) et que, dans ce sens, 

cette dernière n’est pas un synonyme de santé mentale, mais plutôt une composante de ce 

concept. Le bien-être psychologique se compose de « l’estime de soi, de l’actualisation du 

potentiel, de la satisfaction de vivre et du sens de la vie » (Labelle et al., 2001, p. 71).  

La littérature fait état de deux approches ou perspectives du bien-être, soit l’approche 

hédonique (également appelé « bien-être émotionnel ») et l’approche eudémonique 

(également appelé « bien-être social »). Dans le cadre de l’approche hédonique, le bien-être 

fait référence « aux réactions affectives exprimées par l’humeur et les émotions » (Doré et 

Caron, 2017, p. 4) où l’accent est mis sur le plaisir et le bonheur ressentis (Ryan et Deci, 

2001). Puis, l’approche eudémonique considère le bien-être comme étant l’objectif principal 

de la vie (Waterman, 1993). Il est plutôt question de se réaliser et de maximiser le potentiel 

de sa propre personne.   
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Certains auteurs s’intéressent plus spécifiquement au bien-être au travail (Bliese et al., 

2017 ; Charalampous et al., 2019 ; Griffin et Clarke, 2011 ; Sousa-Poza et Sousa-Poza, 2000; 

Waddell et Burton, 2006), notamment en raison de ses conséquences positives, comme la 

satisfaction et la motivation au travail (Brun et al., 2009) ainsi que l’accroissement des 

performances professionnelles (Wright et Cropanzano, 2004). À cet effet, Dagenais-

Desmarais (2010) propose un modèle composé de six dimensions du bien-être au travail, 

dont deux reprennent certains éléments des concepts de bien-être hédonique et eudémonique. 

Il s’agit des dimensions suivantes : individuelle-projective, individuelle-introjective, 

relationnelle-projective, relationnelle-introjective, organisationnelle-projective ainsi 

qu’organisationnelle-introjective.  

La première, la dimension individuelle-projective, réfère à l’approche eudémonique. 

Cette dimension correspond à l’actualisation de soi ou au sentiment d’efficacité personnel 

(Dagenais-Desmarais, 2010). La seconde dimension du modèle de Dagenais-Desmarais, 

qualifiée d’individuelle-introjective, est connexe à la précédente. En effet, celle-ci fait 

référence à la satisfaction éprouvée lors de la réalisation de tâches. La troisième dimension 

se rapporte à l’approche hédonique et se nomme la dimension relationnelle-projective. Cette 

dernière met l’accent sur le fait d’entretenir de bonnes relations avec les membres de son 

organisation. Par la suite, la dimension relationnelle-introjective est associée au sentiment de 

considération que les collaborateurs entretiennent envers leurs collègues. De son côté, la 

dimension organisationnelle-projective fait référence au dévouement et à l’engagement 

professionnel d’un individu. Enfin, la sixième et dernière dimension est la dimension 

organisationnelle-introjective, qui repose sur l’adéquation entre une personne et son 

organisation. 

Dagenais-Desmarais (2010) est également l’auteure d’une échelle de mesure intitulée 

indice de bien-être psychologique au travail (IBEPT). Cet outil est composé de cinq 

dimensions similaires à celles établies dans le modèle précédent, soit 1) l’adéquation 

interpersonnelle au travail, 2) l’épanouissement au travail, 3) le sentiment de compétence au 

travail, 4) la reconnaissance perçue au travail et 5) la volonté d’engagement au travail. Ces 



 

10 

cinq dimensions comportent chacune cinq items, permettant ainsi un instrument de mesure 

en 25 items qui évalue le niveau individuel de bien-être au travail.  

Un autre modèle propose d’évaluer le bien-être au travail, soit l’échelle de mesure 

positive du bien-être au travail (EPBET) (Biétry et Creusier, 2013). Grâce à cet outil, il est 

possible de mesurer la perception subjective des salariés quant à leur propre bien-être en 

contexte professionnel. L’échelle est conçue autour de quatre rapports : « aux autres, à soi, 

aux temps et à l’environnement de travail » (Biétry et Creusier, 2013, p. 34) et fait également 

référence aux approches théoriques eudémoniques et hédoniques. Dans un premier temps, 

deux dimensions eudémoniques sont exposées. Une première dimension repose sur les 

relations interpersonnelles au travail, tandis que la seconde porte plutôt sur le développement 

professionnel et personnel de l’individu, en plus de comporter certains éléments se rapportant 

à la reconnaissance. Les deux dernières dimensions tendent quant à elles, vers la conception 

hédonique du bien-être. En effet, cette troisième dimension fait référence aux conséquences 

positives et négatives d’un emploi sur une personne lorsque celle-ci se retrouve à l’extérieur 

du contexte organisationnel, soit en dehors des heures de travail et de l’environnement 

professionnel. Pour terminer, la dernière dimension est caractérisée par l’environnement 

physique de travail.  

Après avoir défini le concept de bien-être psychologique, dont le bien-être au travail, 

il convient maintenant d’examiner celui de la détresse psychologique, qui est également 

étroitement lié au concept de santé psychologique. En revanche, la détresse psychologique 

n’est pas liée au bonheur et au plaisir, comme l’est le concept du bien-être psychologique. 

Elle représente plutôt un état émotionnel négatif résultant d’une exposition à une source de 

stress (National Research Council, 2008) qui, s’il perdure, peut se transformer en problème 

de santé mentale (Horwitz, 2007). Selon Laugaa et al. (2008) et Genoud et al. (2009), la santé 

psychologique négative est reliée à des diagnostics médicaux de dépression, d’anxiété ou 

d’épuisement professionnel. Dans cet ordre d’idées, le terme maladie mentale est parfois 

utilisé à tort comme synonyme de la santé mentale ou de la santé psychologique. Le modèle 

du continuum de la santé mentale (MCSM), élaborée en 2008 par la United States Marine 
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Corps et le ministère de la Défense nationale du Canada, propose un continuum unique qui 

va dans ce sens. En effet, ce modèle, présenté à la figure 1, s’illustre par une droite dont les 

deux pôles se manifestent par, d’une part, la santé optimale et, d’autre part, la maladie et les 

troubles de santé mentale. Entre ses deux états se trouve la zone « en réaction », qui comporte 

des symptômes légers, puis la zone « blessé » qui tend vers des symptômes plus graves et 

persistants, pouvant se dégrader en maladies ou troubles qui nécessitent des soins médicaux 

plus concentrés (Gouvernement du Canada, s.d.-c). Comme le mouvement peut se faire dans 

les deux sens du continuum au cours de la vie d’une personne, son état peut varier dans le 

temps.  

 

Figure 1. Continuum de la santé mentale 

Issue de Gouvernement du Canada (s.d.-c) 

Cependant, ce modèle présente une limite dans le fait qu’il suppose qu’une personne 

atteinte d’une maladie mentale ne peut pas bénéficier d’une santé mentale favorable (Institut 

canadien d’information sur la santé, 2009). À la suite de ce constat, un autre modèle a été 

élaboré, proposant un double continuum de la santé mentale, où deux droites distinctes, mais 

interreliées, se croisent par un axe central (voir la Figure 2). La première droite prend la 
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forme d’une gradation allant d’une bonne santé mentale à une mauvaise santé mentale, puis 

la seconde, de l’absence de la maladie mentale à la maladie mentale grave, le tout formant 

quatre quadrants. Un premier cadran indique qu’une personne peut avoir une bonne santé 

mentale tout en ayant un trouble de santé mentale. Puis, dans le sens horaire, le deuxième 

cadran supérieur droit indique plutôt un exemple où un individu a une santé mentale optimale, 

c’est-à-dire qu’il y a absence de maladie mentale et présence d’une bonne santé mentale. Le 

quadrant suivant expose la possibilité de ne pas avoir de maladie mentale, mais d’être dans 

une situation de santé mentale précaire. Puis, le dernier quadrant suppose la présence d’une 

maladie mentale ainsi qu’une mauvaise santé mentale. Ce modèle apporte donc des nuances 

importantes au MCSM par rapport à la distinction entre les concepts de santé mentale et de 

maladie mentale.  

 

Figure 2. Double continuum de la santé mentale 

Issue de Santé mentale en milieu scolaire Ontario (s.d.) 
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1.2.1.1 Les risques psychosociaux 

En milieu de travail, les problèmes de santé mentale sont liés aux risques 

psychosociaux (RPS). Autrement dit, la santé mentale ne repose pas que sur des 

vulnérabilités individuelles, elle est également liée à des facteurs organisationnels. En ce 

sens, le Collège d’expertise sur le suivi statistique des risques psychosociaux au travail définit 

les RPS comme étant des « risques pour la santé mentale, physique et sociale, engendrés par 

les conditions d’emploi et les facteurs organisationnels et relationnels susceptibles d’interagir 

avec le fonctionnement mental » (Gollac et Bodier, 2011, p. 13). Plus précisément, les RPS 

désignent des contextes professionnels où sont présents stress, violences internes et/ou 

violences externes à l’organisation (INRS, s.d.). Le stress est défini comme un « déséquilibre 

entre la perception qu’une personne a des contraintes de son environnement de travail et la 

perception qu’elle a de ses propres ressources pour y faire face » (INRS, s.d., p. 2). Selon 

l’INRS (s.d.), les violences internes sont celles commises au sein d’une organisation par des 

personnes employées et comprennent le harcèlement et les conflits interpersonnels graves, 

tandis que les violences externes sont des actes également perpétrés sur le personnel, mais 

par des individus à l’extérieur de l’organisation (par exemple, par la clientèle de l’entreprise 

ou par des proches des personnes employées). Le stress et les violences internes et externes 

peuvent également exercer une influence l’un sur l’autre. 

Il est donc fréquent que ces différents types de risques se manifestent ensemble et que 

ceux-ci soient causés par les mêmes facteurs, comme une charge de travail trop élevée, une 

mauvaise distribution des rôles ou des méthodes de gestion inadéquates (INRS, s.d.). Ces 

causes sont des exemples de facteurs de risques psychosociaux. Il s’avère dès lors primordial 

de soulever la nuance entre les facteurs de RPS et les RPS eux-mêmes. En effet, à l’origine 

des risques psychosociaux, se trouvent certains facteurs organisationnels. La présence de ces 

facteurs de risque contribue à l’accroissement des RPS en milieu de travail. Les constituantes 

organisationnelles, les méthodes de gestion, les conditions de travail et les relations entre les 

employés sont toutes associées aux facteurs de RPS (INSPQ, 2016, cité dans INSPQ, s.d.-b ; 

Vézina et al., 2006). Lorsque les facteurs de RPS se maintiennent, ils peuvent entraîner chez 
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les travailleurs un stress aigu, susceptible d’évoluer vers une forme chronique (Chouanière, 

2017).  

Gollac et Bodier (2011) rassemblent les facteurs de RPS sous six axes, soit 

1) l’intensité du travail et du temps de travail, 2) les exigences émotionnelles, 3) l’autonomie, 

4) la qualité des rapports sociaux au travail, 5) les conflits de valeurs et 6) la sécurité 

d’emploi. À cet égard, le premier axe comprend les facteurs associés à une surcharge de 

travail. Cette surcharge peut être liée à une quantité de tâches excessive. L’intensité du travail 

résulte alors des contraintes du rythme du travail et de la perception de celui-ci par les 

personnes salariées. La surcharge découle également de la complexité du travail. Cette 

complexité n’est pas uniquement associée au type de tâches à effectuer. En effet, elle peut 

résulter de directives contradictoires et d’interruptions dans les fonctions. Dans le quotidien 

professionnel, l’intensité au travail peut se traduire par un surinvestissement des personnes 

salariées. Selon Gollac et Bodier (2011), plusieurs conséquences peuvent survenir lorsqu’une 

personne est confrontée à ce facteur de risque, comme des retards dans les échéanciers ou 

des lacunes dans la qualité du travail rendu. De plus, l’intensité du travail peut également 

nuire à la santé mentale, notamment en raison d’un surinvestissement dans les fonctions, de 

l’insuffisance des délais prescrits ou de la complexité des tâches.  

Le temps de travail constitue un autre élément central de ce premier axe de facteurs de 

RPS (Gollac et Bodier, 2011). Il englobe principalement la durée du travail ainsi que les types 

d’horaires, tels que les horaires atypiques et les heures supplémentaires. Les contraintes du 

temps de travail peuvent occasionner du présentéisme, des problèmes de conciliation entre 

la vie privée et la vie professionnelle et le dépassement du nombre d’heures de travail. Ces 

conséquences peuvent affecter négativement la santé mentale. Par exemple, le risque de 

souffrir de dépression ou d’anxiété est accru par le déséquilibre entre le travail et la vie 

personnelle ainsi qu’en raison des horaires atypiques (Brown et al., 2020; Giorgi et al., 2018 ; 

Haar et al., 2014; Pruvost, 2008).  

Le deuxième axe de facteurs de RPS établie par Gollac et Bodier (2011) fait référence 

aux exigences émotionnelles. Cette catégorie de facteurs repose sur l’analyse des 
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répercussions sur la santé du travail émotionnellement exigeant. Dans de nombreux métiers, 

les travailleurs et travailleuses ont à maitriser et à manipuler leurs émotions afin de s’adapter 

aux attentes de leur employeur et de la clientèle. Cette gestion des émotions est fréquente 

dans les emplois de service, sans y être limitée. Le personnel œuvrant dans ce type de poste 

fait face à des conflits ou agressions potentiels et doit composer avec l’imprévisibilité des 

situations. En outre, les personnes dont l’emploi les contraint à dissimuler fréquemment leurs 

émotions sont sujettes au présentéisme, et plus cette exigence est présente, plus leur bien-être 

au travail est affecté (Lee, 2016). Les salariés et salariées ayant un emploi émotionnellement 

exigeant sont également à risque d’épuisement professionnel (Jeung et al., 2018) et de 

troubles du sommeil (Aung et Tewogbola, 2019).  

Au regard de l’axe 3, Gollac et Bodier (2011) soulignent l’importance de se pencher 

sur l’autonomie au travail, qui représente une catégorie de facteurs de RPS. Plus précisément, 

c’est le manque d’autonomie qui cause un problème. La Commission des normes, de l’équité, 

de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) (2023, p. 2) définit l’autonomie 

décisionnelle comme « la possibilité pour la travailleuse ou le travailleur de prendre des 

décisions au sujet de son travail, mais également de mettre à profit sa créativité ainsi que 

d’utiliser et de développer des habiletés ». L’autonomie au travail est positivement associée 

au bien-être psychologique en emploi (Clausen et al., 2022). En revanche, une faible 

autonomie, aussi nommée faible latitude décisionnelle, est liée à la détresse psychologique 

(Fuhrer et al., 1999; Marchand et al., 2006 ; Rousseau et al., 2006). Dans le même sens, 

Gollac et Bodier (2011) mentionnent qu’un emploi où le personnel ne développe aucune 

nouvelle compétence le place dans une situation de dépréciation graduelle de ses 

qualifications académiques et professionnelles, générant ainsi de l’angoisse et une baisse de 

l’estime de soi. Les auteurs rapportent également que cette situation peut entraîner un 

sentiment d’ennui et l’absence de plaisir au travail.   

Le quatrième axe, soit la qualité des rapports sociaux au travail, regroupe le soutien 

social, la reconnaissance entre les pairs ainsi que par les gestionnaires, le harcèlement, la 

communication organisationnelle et le climat de travail.  
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Tout d’abord, le soutien social est un concept multidimensionnel (Beauregard et 

Dumont, 1996) et pouvant être défini comme la présence et la qualité des relations 

interpersonnelles (Leavy, 1983). Le soutien perçu joue un rôle clé dans la rétention de la 

main-d’œuvre (Eisenberger et al., 2002). Le soutien social est également une composante 

importante du bien-être psychologique au travail (Ng et Sorensen, 2008 ; Park et al., 2004) 

et il est notamment relié à la diminution du risque de dépression (Netterstrøm et al., 2008). 

En revanche, un faible soutien social en emploi est lié à la dépression (Wade et Kendler, 

2000) en plus d’être associé à la détresse psychologique, au trouble de stress post-

traumatique, à certains troubles alimentaires et à une faible estime de soi (Lakey et Cronin, 

2008). De plus, lorsque le soutien social entre les membres d’une équipe est entravé par 

l’organisation du travail, il peut en découler de l’isolement, des difficultés de coopération et 

des conflits interpersonnels, causant à leur tour de fort risque pour la santé des personnes 

salariées (INSPQ, s.d.-a). À cet effet, le sentiment d’isolement découle de la perception d’une 

personne qui juge ne pas disposer du soutien nécessaire lorsqu’elle se trouve confrontée à 

des difficultés (Marc et al., 2011). Le manque ou l’absence de soutien social est par ailleurs 

considéré comme un facteur de mortalité ou de dégradation de la santé (Davezies, 2005 ; 

House et al., 1988).   

Ensuite, le quatrième axe comprend également la reconnaissance au travail, définit 

comme l’expression claire et sans équivoque de l’appréciation des réalisations, des pratiques 

professionnelles et de la personne, à sa juste valeur (Brun et Dugas, 2002). La reconnaissance 

apporte du sens au travail et contribue au développement ainsi qu’à la préservation de la santé 

et du bien-être du personnel (Grawitch et al., 2006). Cependant, le manque de reconnaissance 

peut engendrer du mépris chez le personnel, en plus d’inculquer une impression de ne pas 

être valorisé par ses relations ou d’être sous-estimé par celles-ci (Roche, 2013, 2014). Brun 

et al. (2005) relèvent également qu’un faible niveau de reconnaissance représente le 

deuxième facteur de risque de détresse psychologique le plus important en milieu de travail 

et qu’inversement, un haut niveau de reconnaissance s’avère être un élément clé de la santé 

mentale au travail. De plus, lorsque la reconnaissance perçue est insuffisante, celle-ci s’avère 
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être un agent stressant influençant drastiquement le niveau de qualité de vie au travail des 

personnes en emploi (Pronost et al., 2008).  

Le harcèlement est également un facteur de RPS compris dans ce quatrième axe. Le 

harcèlement psychologique au travail est défini à l’article 81.18 de la Loi sur les normes du 

travail (LNT)2 comme étant « […] une conduite vexatoire se manifestant soit par des 

comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, 

laquelle porte atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique de la personne 

salariée et qui entraîne, pour celle-ci, un milieu de travail néfaste […] ». Pour les personnes 

victimes de harcèlement, les conséquences sont nombreuses. Sur le plan de la santé physique, 

ces personnes sont à risque de souffrir de troubles du sommeil ou de fatigue chronique 

(Bonde et al., 2016 ; Hezelot, 2016) et de troubles musculosquelettiques (Stock et Lazreg, 

2014 ; Vignoli et al., 2015). Sur le plan de la santé mentale, elles sont notamment à risque de 

dépression, de détresse psychologique, d’abus de substances (Lippel et al., 2011), de 

syndrome de stress post-traumatique (Nielsen et al., 2015) et d’idées suicidaires (Nielsen et 

al., 2016). En outre, les personnes ayant vécu du harcèlement sont susceptibles de vivre de 

l’anxiété, de l’épuisement professionnel, de ressentir des émotions négatives au travail, de 

voir leur estime de soi diminuer, ainsi qu’une baisse de la satisfaction envers leur vie et envers 

leur emploi (Bowling et Beehr, 2006). 

Le climat de travail, ou climat organisationnel, est le dernier élément composant le 

quatrième axe des facteurs de RPS. Plusieurs définitions entourent ce concept. Brunet et 

Savoie (2016, p. 19) le définissent comme étant la somme des « attributs organisationnels 

objectifs, perçus de façon similaire par les membres d’une unité administrative donnée et qui 

influenceraient leurs comportements organisationnels ». Dans le même ordre d’idées, selon 

Zhang et Liu (2010), le climat organisationnel découle de la perception du personnel de son 

environnement de travail et de ses composantes. Ces dernières sont identifiées explicitement 

dans la définition de Schneider et Reichers (1983), pour qui le climat de travail repose sur la 

 
2 Loi sur les normes du travail, RLRQ c N-1.1.  
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perception commune des politiques, des pratiques et des procédures d’une entreprise. De leur 

côté, les auteurs Schneider et al. (2013) mentionnent que le climat de travail résulte de la 

perception des expériences vécues par les membres d’une équipe dans leur contexte 

professionnel. L’ensemble de ces définitions mettent donc l’accent sur le caractère perceptuel 

du climat de travail. En outre, plusieurs facteurs façonnent le climat de travail, tels que le 

contexte et la structure organisationnelle, les relations entre les personnes subordonnées et 

leurs gestionnaires, l’environnement physique du travail ainsi que les valeurs et les normes 

véhiculées par l’entreprise (Farokhi et Murty, 2014). De nombreux auteurs et autrices 

s’entendent pour dire que le climat de travail des personnes salariées exerce une influence 

sur le comportement de celles-ci (Ivancevich et al., 1990 ; Payne, 1976). Le climat a 

également des répercussions sur la santé psychologique, sur la satisfaction au travail, sur la 

performance, sur la motivation et sur la volonté de quitter son emploi (Brunet et Savoie, 

2016). Plus précisément, un climat organisationnel perçu de manière positive est associé à 

un bien-être au travail accru, caractérisé par une réduction du stress perçu, une diminution de 

l’épuisement professionnel et une meilleure satisfaction au travail (Bronkhorst et al., 2015). 

Inversement, un climat négatif risque d’accroitre l’absentéisme, de diminuer la productivité, 

d’augmenter le stress vécu au travail (Desrumaux, 2010) et il est relié à l’épuisement 

professionnel (Gershon et al., 2007 ; Parker et al., 2003) ainsi qu’à la dépression (Gayman et 

Bradley, 2013). 

En ce qui concerne le cinquième axe, il comprend les conflits de valeurs résultant d’un 

écart entre les exigences professionnelles et les valeurs d’une personne (Gollac et Bodier, 

2011). Les conflits éthiques en sont un exemple. Une personne peut également être 

confrontée à un conflit de valeurs lorsqu’elle perçoit son travail comme inutile. C’est 

également le cas lorsqu’elle se trouve dans l’incapacité de réaliser un travail de qualité en 

raison de l’inadéquation du matériel à sa disposition ou d’une organisation de travail 

défaillante. Cette dernière situation réfère à l’expression « qualité empêchée » (Clot, 2015). 

Lorsque le travail diverge des convictions personnelles, la souffrance éthique en est la 

conséquence et peut se manifester sous forme de stress, d’épuisement professionnel, de 

troubles anxieux, de dépression et de problèmes somatiques (Girard, 2009).   
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Finalement, le dernier axe se concentre sur l’insécurité de la situation de travail, et 

comprend l’insécurité relative au salaire, à la carrière, à la soutenabilité du travail ainsi que 

le risque de changement de tâches et de conditions de travail. Cet axe comprend également 

l’insécurité d’emploi. Pour les personnes salariées, la perception de l’insécurité de l’emploi 

se définit comme la peur de perdre involontairement son emploi (Caroli et Godard, 2016 ; 

De Witte, 2005). L’insécurité en emploi est également perçue comme une menace face à la 

stabilité et à la pérennité de l’emploi (De Witte et al., 2016 ; Shoss, 2017). De nombreuses 

études montrent un lien entre l’insécurité en emploi et ses effets négatifs sur la santé physique 

et mentale des individus (D’Souza et al., 2003 ; Kuhnert et al., 1989 ; Richter et Näswall, 

2019). En effet, elle est liée à une diminution du bien-être et de la satisfaction au travail ainsi 

qu’à l’augmentation des problèmes psychosomatiques (De Witte, 1999). Ce facteur de risque 

psychosocial est également associé à un risque accru de dépression, d’anxiété (Brand, 2015 ; 

Kim et Von dem Knesebeck, 2016) ainsi qu’à une faible satisfaction générale à l’égard de la 

vie (Llosa et al., 2018). Certains effets néfastes pour la santé mentale des personnes salariées 

persistent même lorsque celles-ci obtiennent la sécurité d’emploi (Kim et Von dem 

Knesebeck, 2016). L’axe de l’insécurité de la situation de travail comprend également la 

soutenabilité de l’emploi, étant défini par Gollac et Bodier (2011) comme étant la capacité à 

maintenir une profession au fil des années, en œuvrant dans les mêmes conditions de travail. 

Le sentiment d’occuper un emploi qui n’est pas soutenable est lié à la souffrance au travail 

(Baudelot et Gollac, 2003). 

Selon la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

(s.d.), les nombreux facteurs de RPS préalablement définis s’influencent mutuellement, et 

donc, ne doivent pas être considérés de manière isolée, mais plutôt pris en compte dans leur 

ensemble. L’interaction entre les facteurs de RPS accentue les conséquences potentielles sur 

la santé des personnes salariées. En effet, l’exposition à un ou à plusieurs risques 

psychosociaux du travail entraîne pour le personnel des risques plus élevés d’être atteint de 

problèmes de santé mentale (Ndjaboué et al., 2014), de santé psychologique et de santé 

physique (Institut national de santé publique du Québec, 2022). Les personnes salariées 

exposées aux RPS sont également deux fois plus susceptibles de vivre de la détresse 
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psychologique (Stansfeld et Candy, 2006). Entre autres, le personnel exposé à un ou à 

plusieurs risques psychosociaux est 1,5 à 1,75 fois plus susceptible de développer une 

maladie chronique (Truchon et al., 2023). Il est plus par ailleurs à risque de développer des 

maladies coronariennes (Gilbert-Ouimet et al., 2014 ; Lavigne-Robichaud et al., 2023), soit 

de 10 à 40 % selon Kivimäki and Kawachi (2015). Les RPS peuvent également altérer 

l’hygiène du sommeil et peuvent être la cause de problèmes cardiovasculaires (Chapelle, 

2018) et de troubles musculosquelettiques (Devereux et al., 2002 ; Hauke et al., 2011 ; 

Macfarlane et al., 2009).  

Lorsque la dégradation de la santé des personnes salariées est associée à la présence de 

risques psychosociaux en entreprise, les conséquences organisationnelles peuvent être 

d’autant plus importantes. En effet, il peut en résulter une augmentation de l’absentéisme, du 

présentéisme, des lésions professionnelles, une baisse de productivité, en plus de pertes sur 

le plan de la clientèle et de ressources matérielles (Chénard et al., 2018). Les RPS peuvent 

également accroitre le taux de roulement des employés, ébranler les relations de travail et 

altérer l’image de l’entreprise, entraînant des coûts directs et indirects importants pour celle-

ci (Havette, 2023 ; Organisation internationale du Travail, 2016). 

Pour conclure, la figure 3 illustre que l’exposition à un ou plusieurs facteurs de risques 

peut conduire à des risques psychosociaux, lesquels entraînent des répercussions négatives 

non seulement pour les personnes salariées, mais également pour les organisations.  
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Figure 3. Facteurs, risques et conséquences 

Issue de Éva Minem/INRS (s.d.)  

 

Afin d’examiner et de comprendre les facteurs de risques psychosociaux du travail, 

plusieurs modèles et questionnaires ont été élaborés. Nommons, par exemple, le 

Questionnaire psychosocial de Copenhague (COPSOQ), le WOrking Conditions and Control 

Questionnaire (WOCCQ), Évolutions et Relations en Santé au Travail (EVREST) et le 

Maslach Burnout Inventory (MBI) (Langevin et al., 2011). Cependant, les deux modèles 

théoriques généralement utilisés par la communauté scientifique et managériale sont les 

suivants : le modèle de Karasek (Karasek, 1979 ; Karasek et Theorell, 1990) ainsi que le 

modèle du déséquilibre efforts-récompenses de Siegrist (1996). 

D’une part, le modèle de Karasek, duquel découle le Job Content Questionnaire (JCQ), 

est, depuis sa création, l’un des principaux outils utilisés pour évaluer les facteurs 

psychosociaux au travail (Niedhammer et al., 2006). Encore aujourd’hui largement employé 

(Bouillon-Minois et al., 2023 ; Dutheil et al., 2020 ; Jalilian et al., 2019 ; Rmichi et al., 2016), 

ce questionnaire met en lumière l’influence des caractéristiques d’un emploi sur le bien-être 

des individus (Van der Doef et Maes, 1999), et porte sur « la perception de situations de 

travail stressantes » (Louis et al., 2020, p. 715). Il mesure les trois dimensions du modèle, 

soit la latitude décisionnelle, les exigences psychologiques et le soutien social au travail. 



 

22 

Certaines versions examinent également les exigences physiques du travail et l’insécurité en 

emploi (Karasek, 1985). 

Le premier modèle de l’auteur (1979), le modèle demande-contrôle, comprend deux 

dimensions principales : la demande psychologique et la latitude décisionnelle. La demande 

psychologique fait référence à la charge cognitive, à la quantité de travail à réaliser, ainsi 

qu’aux contraintes temporelles y étant reliées (Niedhammer et al., 2006 ; Vézina et al., 2006). 

La latitude décisionnelle, quant à elle, correspond à la capacité d’un individu à prendre des 

décisions de manière autonome et la possibilité d’exercer ses compétences dans son rôle 

professionnel (Truchot, 2010). La combinaison d’une faible latitude décisionnelle et d’une 

forte demande psychologique est qualifiée de « tension au travail » (job strain) (Laraqui et 

al., 2019). La tension au travail est donc étroitement liée à des conditions de travail où le 

personnel a peu de contrôle, peu d’influence et peu d’autonomie ainsi qu’un fort niveau de 

demande psychologique (Stansfeld et Candy, 2006). Par conséquent, cette tension au travail 

augmente les risques pour la santé des personnes en emploi (Lechat et Torrès, 2016), dont 

des risques de maladies coronariennes (Xu et al., 2015) et de dépression clinique (Madsen et 

al., 2017).  
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Le modèle de Karasek a été enrichi par l’ajout d’une troisième dimension : le soutien 

social, élément important de la prévention et de la gestion du stress au travail (Johnson et 

Hall, 1988). Cette troisième dimension réfère au soutien des collègues, des superviseurs et 

de l’organisation. L’absence de soutien social, combinée à une forte demande psychologique 

et à une faible latitude, s’avère la situation la plus défavorable pour la santé des personnes 

(Nasse et al., 2008). Cette combinaison élargit le concept de tension au travail en y intégrant 

l’aspect de l’isolement (iso-strain) (Amick et al., 1998). À l’inverse, une situation de travail 

dite saine est le produit d’une demande du travail, qu’elle soit faible, forte ou modérée, d’un 

fort soutien social et d’un contrôle élevé (voir Figure 4). Ainsi, certaines conséquences des 

risques psychosociaux associés peuvent être réduites en raison de cette combinaison (Jonge 

et al., 1996).  

Issue de Psychologue du travail (s.d.) 

D’autre part, comme le modèle de Karasek, le modèle du déséquilibre efforts-

récompenses (Effort-Reward Imbalance [ERI]) de Siegris (1996) est également largement 

utilisé encore aujourd’hui (Ge et al., 2021 ; Griep et al., 2021 ; Porru et al., 2021 ; Schneider 

et al., 2023) pour évaluer les facteurs de risques psychosociaux du travail. À cet effet, Siegrist 

Figure 4. Modèle tridimensionnel de Karasek et Theorell (1990) 
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soutient l’importance d’un « contrat de réciprocité sociale » (Dorothée, 2023, p. 699), où les 

efforts qu’estime déployer une personne salariée doivent être récompensés adéquatement, 

sans quoi un déséquilibre peut survenir et ainsi exposer l’individu à des conséquences pour 

sa santé. En d’autres mots, les efforts perçus, qui englobent les exigences physiques, 

émotionnelles et psychologiques du travail, sont comparés aux récompenses reçues, telles 

que la rémunération, l’estime et les perspectives de promotion et de sécurité d’emploi (Eddy 

et al., 2016). Le modèle de Siegrist (voir figure 5) indique ainsi qu’une perception de 

déséquilibre entre d’importants efforts et de faibles récompenses constitue une source de 

stress, pouvant engendrer des effets indésirables sur la santé (Ostry et al., 2003) aussi bien 

sur le plan psychologique que somatique (Chapelle, 2018).  

 

 

Figure 5. Modèle déséquilibre efforts-récompenses (Effort-Reward Imbalance [ERI]) de 
Siegrist (1996). 

Issue de Marie-Thérèse Giorgio (2024) 

En comparaison avec le modèle Karasek, celui de Siegrist prend davantage en 

considération les différences individuelles et inclut un ensemble plus vaste de facteurs liés à 

l’emploi pour mesurer le bien-être des employés (Kinman et Jones, 2008).  
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Maintenant que les principaux modèles théoriques des facteurs de RPS ont été 

présentés, il est pertinent d’examiner le cadre législatif relatif à leur prévention en entreprise. 

À cet effet, la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité au travail3 prévoit que dès 

octobre 2025, les risques psychosociaux liés au travail devront être mesurés par les 

employeurs et intégrés au programme de prévention. Ce changement législatif vient modifier 

l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST)4 par l’ajout du terme 

d’ « intégrité psychique ». En outre, c’est depuis 2022 que le programme de prévention est 

obligatoire en vertu de la LSST, l’accent étant mis sur la prévention des RPS. L’alinéa 16 de 

l’article 51 fait également état de la responsabilité de l’employeur vis-à-vis des risques 

psychosociaux du travail en mettant de l’avant son obligation à intervenir quant à la 

protection des salariés face aux violences physiques et psychologiques en milieu de travail, 

ce qui inclut « la violence conjugale, familiale ou à caractère sexuel ». En somme, ces ajouts 

aux lois soutiennent la prévention des RPS en organisation. 

Finalement, les risques psychosociaux exercent une influence sur la santé mentale au 

travail. Les principes de l’équité, de la diversité et de l’inclusion (EDI) comptent parmi les 

facteurs de prévention de ces risques. Ces concepts sont abordés dans la section suivante. 

1.2.2 L’EDI 

Comme introduit préalablement, la présente étude se penche sur les thèmes de la santé 

mentale au travail ainsi que de l’équité, de la diversité et de l’inclusion (EDI). Ces trois 

concepts sont interreliés et complémentaires. Les principes y étant rattachés sont de plus en 

plus discutés dans la littérature scientifique (Buttner et al., 2006 ; Mor Barak et al., 2022). 

L’EDI relève d’« une responsabilité organisationnelle et sociale » (Keyser-Verreault et al., 

2023, p. 3). Cette responsabilité se transpose dans les milieux professionnels dans 

l’engagement des organisations à déployer des efforts conscients pour créer des 

environnements inclusifs, où la variété de perspectives, de talents et de styles de leadership 

 
3 Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail, LQ 2021, c 27. 
4 Loi sur la santé et la sécurité du travail, RLRQ c S-2.1. 
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est utilisée et mise de l’avant, indépendamment des différences individuelles (Olusanya, 

2023). L’EDI vise à offrir des opportunités équitables pour chaque personne, et ce, dans 

toutes les sphères sociétales (Rosa, 2025). L’objectif de telles pratiques est également 

d’éliminer la discrimination et de lutter contre les inégalités historiques ayant marginalisé 

certains groupes de personnes (Williams et Wade-Golden, 2023). En outre, de nombreux 

avantages pour les organisations sont associés aux principes l’EDI, comme l’augmentation 

de la productivité et de l’innovation, ainsi que l’amélioration de la prise de décision (Hunt et 

al., 2015). 

Bien que les termes équité, diversité et inclusion soient souvent regroupés sous 

l’acronyme « EDI », chaque composante apporte une valeur distincte, mettant en lumière les 

relations entre les personnes au sein d’un groupe (Smallheer et al., 2022) 

D’abord, l’équité est un concept se rapportant à la justice (Nassif-Gouin et al., 2021 ; 

Tamtik et Guenter, 2019) et à des pratiques visant à éliminer les obstacles systémiques que 

peuvent rencontrer ou avoir rencontrés certaines personnes (Fonds de recherche du Québec, 

2021 ; Institut de recherche du Centre universitaire de santé McGill, s.d.). Ces obstacles 

comprennent, entre autres, et sans s’y limiter, le sexisme, le racisme, la discrimination et 

l’homophobie (Conseil de recherches en sciences humaines, s.d.-b ; Gouvernement du 

Canada, s.d.-b). Dans une volonté d’équité, les personnes sont soutenues au regard des 

besoins et des ressources qui leur sont nécessaires afin qu’elles puissent bénéficier des 

meilleures conditions leur permettant de se mobiliser pleinement dans leurs activités 

(American Psychological Association, 2021). Le concept d’équité ne doit pas être confondu 

avec celui de l’égalité. Ce dernier consiste plutôt à offrir le même traitement et les mêmes 

droits pour toutes les personnes sans considération des besoins et des différences propres aux 

individus (Benning, 2015). Par exemple, dans un contexte de distribution de ressources au 

sein des membres d’une organisation, le principe d’égalité voit à une répartition objective et 

identique pour tous et toutes, tandis que l’équité, reposant sur un fondement subjectif, ajuste 

le partage de ses ressources en fonction des individus (Bronfenbrenner, 1973). De plus, 

l’équité se réfère aux stratégies et aux moyens visant à prendre en compte les différences 
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individuelles afin de compenser les inégalités, contribuant ainsi à éliminer la discrimination 

(Chevallier, 2003).  

Ensuite, la diversité fait référence à la présence de différences, visibles ou non, entre 

les membres d’un groupe, tel que l’ethnicité, la religion, le genre et l’identité de genre, l’âge, 

le sexe, l’orientation sexuelle, la situation socioéconomique, les aptitudes physiques et 

intellectuelles et plus encore (Nassif-Gouin et al., 2021 ; Tamtik et Guenter, 2019). En ce 

sens, la diversité en emploi est reflétée grâce à l’ensemble des différences de composition 

entre les individus d’une équipe de travail (Roberson et al., 2017). Plus précisément, une 

équipe diversifiée est un groupe de personnes dont les visions et les aptitudes sont variées, et 

se définit par la combinaison de leurs caractéristiques individuelles et leur degré de diversité, 

pouvant être mesurés par l’orientation dominante d’un attribut et par sa perceptibilité 

(Bourdeau et al., 2021). La perceptibilité, définie par Bourdeau et al. (2021), est une 

dimension qui caractérise un attribut comme étant soit facilement observable, comme le sexe 

ou l’ethnicité, soit sous-jacent, comme la personnalité ou les compétences d’un individu.   

Sur le plan professionnel, la diversité du personnel revêt plusieurs avantages. Entre 

autres, elle offre également une variété d’idées, de points de vue, et d’opinions pouvant 

conduire à davantage de créativité et d’innovation, tout en incluant l’opinion et l’expérience 

de personnes de groupes sous-représentés (Fonds de recherche du Québec, 2021 ; National 

Institute of Health, 2019). En l’absence d’une définition de la sous-représentation qui fait 

consensus, le Conseil de l’information sur le marché du travail (CIMT) (2023) propose six 

approches pour définir le terme, soit : 1) par rapport à la proportion de la population 

correspondante, 2) par rapport au taux moyen de l’activité sur le marché du travail/d’emploi 

au Canada, 3) par rapport à l’activité sur le marché du travail ou au taux d’emploi du groupe 

dominant, 4) par rapport à l’activité sur le marché du travail ou au taux d’emploi d’un groupe 

comparable, 5) dans les postes les plus rémunérateurs ou dans les postes d’autorité, et 6) la 

sous-représentation dans les données. Plus précisément, la première approche considère 

comme sous-représentés les groupes dont la part de population active est inférieure à la 

proportion de la population en âge d’occuper un emploi. Ensuite, la deuxième approche cible 
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les groupes dont le taux d’activité ou le taux d’emploi est plus bas que la moyenne nationale 

correspondante. La troisième approche détermine la sous-représentation d’un groupe lorsque 

ce dernier possède un taux d’emploi ou d’activité inférieur par rapport à un groupe dit 

« dominant ». Par la suite, selon la quatrième approche, un groupe dont le taux d’activité ou 

d’emploi est inférieur à celui d’un groupe comparable est jugé sous-représenté. Finalement, 

selon la dernière approche, un groupe est considéré comme étant sous-représenté lorsqu’il y 

a une absence ou un manque d’information sur le marché du travail pour le représenter.  

En outre, la diversité en emploi va au-delà des activités de recrutement, de la 

représentation ou du traitement préférentiel des individus au sein d’une organisation (Cletus 

et al., 2018). Elle englobe également l’intégration de discours multiculturels, susceptibles 

d’influencer et de transformer les discours des entreprises ainsi que des institutions publiques 

et politiques, contribuant de ce fait à l’amélioration du bien-être social, politique et 

économique (Fine, 1996). 

Finalement, le troisième concept de l’EDI, soit l’inclusion, fait référence « aux moyens 

d’exprimer le plein potentiel de la diversité » (Observatoire sur la réussite en enseignement 

supérieur, 2023). À cet effet, en addition au concept de diversité qui assure la représentativité 

de tous les individus, l’inclusion vise à intégrer l’entièreté de ses personnes tout en favorisant 

leur bien-être au sein d’une même communauté (Institut EDI2, s.d.). En ce sens, le concept 

d’inclusion fait référence à la mise en place de mesures et de pratiques visant à créer une 

culture et un environnement dans lesquels chaque individu et chaque groupe se sent accueilli, 

respecté et valorisé (Gouvernement du Canada, 2023 ; UQAR, 2024). Notamment, le concept 

d’inclusion repose sur la théorie de la distinction optimale de Brewer (1991), qui suggère que 

les individus recherchent la reconnaissance de leur unicité et de leurs différences tout en 

souhaitant également s’identifier aux autres membres du groupe (Beaudry et al., 2023-b). 

C’est dans ce même ordre d’idées que Shore et al. (2011) définissent le cadre de l’inclusion 

comme étant le point de rencontre entre une forte valorisation de l’unicité et un fort sentiment 

d’appartenance, créant ainsi le sentiment d’inclusion. Le cadre de l’inclusion de Shore et al. 
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(2011) propose également trois autres conceptualisations, toutes représentées à la figure 6 ci-

dessous.  

Issu de Beaudry et al. (2023-a) 

Tel qu’illustré à la figure 6, les concepts d’exclusion, d’assimilation, de différentiation 

et d’inclusion occupent des positions spécifiques en fonction de deux facteurs : la 

valorisation du caractère unique d’une personne et son sentiment d’appartenance dans le 

groupe, les deux pouvant être soit faibles ou élevés (Shore et al., 2011). C’est ainsi qu’à 

l’opposé de l’inclusion, se trouve le concept d’exclusion qui réfère à la combinaison d’une 

faible appartenance et d’une faible valorisation de l’unicité d’une personne. L’exclusion est 

définie comme un ensemble d’actions ayant pour but de restreindre ou d’empêcher l’accès à 

des ressources ou d’exercer des droits (Groulx, 2011) et se manifeste par des comportements 

pouvant être intentionnels ou le résultat d’actions inconscientes (Ferris et al., 2008). Plus 

précisément, l’exclusion sociale désigne le fait de priver une personne ou un groupe de la 

possibilité de participer, indépendamment de leur volonté ou de leur intention d’y prendre 

Figure 6. Cadre de l’inclusion de Shore et al. (2011) 
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part (Agulnik, 2002). L’exclusion désigne également la perception d’une personne 

lorsqu’elle se sent ignorée, évitée ou rejetée par au moins un membre de l’entreprise (Riva et 

Eck, 2016). Il s’agit en fait du type d’interactions sociales affectant et nuisant le plus au 

sentiment d’appartenance d’un individu dans son milieu professionnel (O’Reilly et al., 2015).  

Ensuite, deux autres combinaisons sont présentées dans ce cadre de l’inclusion de 

Shore et al. (2011), soit l’assimilation et la différenciation. D’une part, l’assimilation repose 

sur la combinaison d’une forte appartenance et d’une faible valorisation de l’unicité. En 

d’autres mots, un individu choisissant de se conformer aux normes et à la culture 

organisationnelle, masquant ses particularités personnelles, discordant des autres, est inclus 

dans un groupe de travail. D’autre part, la différenciation est une combinaison d’une faible 

appartenance et d’une forte valorisation de l’unicité. Dans ce cas, le caractère unique d’une 

personne fait en sorte que ses collègues reconnaissent sa grande valeur dans l’atteinte des 

objectifs organisationnels, sans toutefois l’accepter au sein de leur groupe. À la lumière de 

ce qui précède, l’inclusion favorise un fort sentiment d’appartenance ainsi qu’une forte 

valorisation du caractère unique d’un individu (Shore et al., 2011). Le sentiment d’inclusion 

résulte du vécu des personnes lorsque celles-ci ont le sentiment d’appartenir à un groupe, ce 

qui implique que chacune est traitée comme un membre à part entière et qu’elles peuvent 

préserver et exprimer leur individualité (Ashikali et al., 2021). Ce sentiment peut notamment 

permettre l’amélioration des performances professionnelles (Shore et al., 2011) et favoriser 

la contribution plus efficace des personnes à leur emploi, en donnant le pouvoir aux individus 

et non au groupe en entier (Hyter et Turnock, 2009 ; Lunga, 2002). Le sentiment d’inclusion 

est étroitement lié au climat d’inclusion. Le climat d’inclusion est défini comme 

l’engagement collectif d’intégrer des personnes de différentes identités culturelles et 

comporte de nombreux avantages, tels que l’accroissement de la satisfaction, du bien-être et 

de l’engagement au travail ainsi que la diminution des conflits interpersonnels (Nishii, 2013). 

Nishii (2013) ajoute que le climat d’inclusion repose sur trois dimensions, soit les pratiques 

d’emploi équitables, l’intégration des différences et l’inclusion dans la prise de décision. Une 

organisation peut tendre vers un tel climat lorsque les facteurs de discrimination et 
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d’exclusion sont identifiés et que des mesures sont mises en œuvre pour les combattre 

(Ashburn-Nardo et al., 2008).  

 

1.2.2.1 Les enjeux de l’EDI 

Malgré ses nombreux avantages, plusieurs enjeux interviennent dans la 

démocratisation et dans l’application de l’EDI dans les milieux de travail. De 

l’incompréhension, des critiques et des résistances peuvent découler de la complexité, de la 

densité et des différentes interprétations des principes de l’EDI (Tamtik et Guenter, 2019). 

Les initiatives EDI nécessitent également des changements organisationnels importants 

pouvant être perçus comme inquiétants ou menaçants, principalement pour les groupes 

majoritaires (Shuman et al., 2023). En somme, les enjeux de l’EDI sont liés à la 

discrimination et à l’exclusion de certains groupes, résultant d’obstacles systémiques et de 

biais inconscients. Bien que l’exclusion soit définie à la section 1.2.2, il demeure essentiel de 

définir les trois autres concepts.  

En emploi, les comportements non inclusifs sont majoritairement dus à la présence de 

préjugés inconscients (Brière et al., 2022). Ces biais ou préjugés inconscients sont définis 

comme « une attitude, un stéréotype, une motivation ou une hypothèse de nature implicite 

qui peut se manifester à l’insu de la personne qui affiche ce préjugé ou indépendamment de 

son contrôle ou de son intention » (Conseil de recherches en sciences humaines, s.d.-a). Ce 

sont des raccourcis mentaux basés sur des stéréotypes s’étant développés avec le temps 

(Guynn, 2015) et qui exercent un pouvoir d’influence sur le comportement d’un individu 

(Noon, 2018). En effet, ils interfèrent dans la prise de décisions objective, menant la personne 

à effectuer des actions ou des choix dits « automatiques », non réfléchis (Girier et al., 2020) 

et pouvant même engendrer des comportements discriminatoires (Université du Québec à 

Montréal, s.d.). Les biais inconscients peuvent aussi influencer défavorablement la diversité 

au travail, en agissant, par exemple, sur les décisions en faveur d’un groupe plutôt que d’un 

autre (Oberai et Anand, 2018).  
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Ensuite, les enjeux de l’EDI portent également sur les obstacles ou sur les barrières 

systémiques, désignant « des systèmes, des politiques, des pratiques ou des procédures à 

cause desquels certaines personnes (le plus souvent de groupes sous-représentés) ne 

bénéficient pas d’un accès égal ou sont exclues de la participation » (Université du Québec à 

Montréal, s.d.). Ces obstacles peuvent découler de comportements discriminatoires résultant 

de l’ignorance ou de préjugés (Donnelly et Harvey, 1996). Ils nuisent aux efforts mis dans la 

quête d’équité (Hajji, 2018) et se retrouvent dans toutes les dimensions de la société, 

notamment dans les domaines de l’emploi, de l’éducation, des institutions et des soins de 

santé (Gouvernement du Canada, 2023). Les personnes handicapées, par exemple, sont 

confrontées à de nombreux obstacles liés à leur pleine participation socioéconomique, 

notamment dans le domaine de l’emploi (Patrimoine canadien, 2020 ; Prince, 2016). 

Ces obstacles résultent parfois en certaines formes de discrimination. La discrimination 

peut être définie comme la  

distinction, exclusion ou préférence, alimentée par des stéréotypes et des préjugés 
conscients ou non, qui disqualifie ou stigmatise des individus en raison de la race, 
de la couleur, du sexe, de l’identité et de l’expression de genre, de la grossesse, 
de l’orientation sexuelle, de l’état civil, de l’âge, sauf dans la mesure prévue par 
la loi, de la religion, des convictions politiques, de la langue, de l’origine ethnique 
ou nationale, de la condition sociale, d’un handicap ou de l’utilisation d’un 
moyen pour pallier ce handicap (Université Laval, s.d.) 
 

Au sein du milieu de travail, la discrimination désigne les situations où des personnes 

ayant une productivité similaire (par exemple, en raison de parcours académiques et 

professionnels similaires, ainsi que de compétences cognitives et non cognitives 

équivalentes) reçoivent un traitement différent d’un employeur en raison de caractéristiques 

indépendantes de leur performance (Carcillo et Valfort, 2018). La discrimination peut se 

manifester à chacune des étapes du parcours professionnel, par exemple, dès le processus 

d’embauche, dans la progression et l’avancement à l’interne, jusqu’à la fin du lien d’emploi 

(Mpinga et al., 2005).  
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Plus précisément, la discrimination systémique des groupes marginalisés est un 

exemple de barrière systémique qui se caractérise par l’ensemble des conséquences de 

« situations d’inégalité cumulative » (Chicha-Pontbriand, 1989) de l’exclusion résultant de 

préjugés et de stéréotypes (Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse 

[CDPDJ], s.d.). Ce type de discrimination découle de politiques et de pratiques, élaborées 

involontairement ou non, pour exclure (Sheppard, 2018) et s’appuie sur un ensemble 

d’interactions à l’échelle individuelle, organisationnelle, institutionnelle et entre ces 

différentes dimensions (Dhume, 2016). Plus précisément, dans le cadre professionnel, la 

discrimination systémique peut se retrouver dans le processus de dotation et de promotion, 

et est accentuée par l’exclusion des personnes appartenant à un groupe désavantagé5.  

Certaines lois, telles que la Loi sur l’équité en matière d’emploi6, la Loi sur l’accès à 

l’égalité en emploi dans des organismes publics7, visent à mettre fin à la discrimination en 

emploi, et plus précisément, à remédier à la discrimination systémique vécue par les cinq 

groupes désignés ou ciblés. La première cible les femmes, les personnes autochtones, les 

minorités visibles et les personnes ayant un handicap. En plus de ces quatre groupes, la 

deuxième cible également les minorités ethniques. La Loi sur l’accès à l’égalité en emploi 

dans des organismes publics a pour objectif de favoriser une représentation plus fidèle de la 

diversité de la main-d’œuvre au sein du personnel des organismes concernés.  

Les deux lois mentionnées poursuivent des objectifs similaires, mais visent des 

organisations différentes. D’une part, la Loi sur l’équité en matière d’emploi s’applique aux 

sociétés d’État fédérales, aux organismes fédéraux qui comptent 100 employés ou plus, à 

toutes organisations du secteur privé de compétences fédérales, ainsi qu’aux Forces 

canadiennes et à la Gendarmerie royale du Canada. D’une autre part, la Loi sur l’accès à 

l’égalité en emploi dans les organismes publics vise les organismes publics provinciaux 

 
5 Loi canadienne sur les droits de la personne, (L.R.C. (1985), ch. H-6).  
6 Loi sur l’équité en matière d’emploi, LC 1995, c 44. 
7 Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics, RLRQ c A-2.01. 
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employant 100 personnes ou plus pendant une période continue de six mois au cours de 

chacune de deux années consécutives. 

En plus des quatre groupes ciblés par les lois précédemment évoquées, l’EDI couvre 

également les groupes en quête d’équité, également désignés comme les groupes privés 

d’équité. Ce sont tous les groupes qui, « en raison de barrières historiques et systémiques, se 

heurtent à des obstacles importants pour parvenir à une véritable égalité d’opportunités dans 

divers domaines » (L’Institut de recherche du Centre universitaire de santé McGill, s.d.).   

En complément des lois évoquées, il existe des approches de gestion visant à réduire 

les obstacles systémiques, les biais inconscients, la discrimination et l’exclusion dans le 

milieu de l’emploi, regroupant ainsi les enjeux liés à l’EDI. Ces approches seront présentées 

dans la section suivante. 

1.3 LES APPROCHES DE GESTION 

En milieu de travail, il existe diverses approches permettant d’orienter les pratiques et 

les stratégies pour faire face aux problèmes de santé mentale et pour gérer la diversité en 

milieu de travail. Dans ces deux domaines, il est possible d’adopter une approche réactive, 

visant à résoudre les problèmes après qu’ils se sont manifestés, ou une approche préventive 

et proactive, qui consiste à intervenir en amont afin d’identifier et de traiter les facteurs de 

risque ainsi que les éléments de discrimination et d’exclusion.  

Les prochaines sections traiteront donc des approches de prévention en santé mentale, 

ainsi qu’en gestion de la diversité dans un contexte professionnel.  

1.3.1 La prévention en santé mentale 

La prévention en santé mentale au travail se décline en trois niveaux, soit la prévention 

primaire, secondaire et tertiaire, telle qu’introduite par le modèle de Leavell et Clark (1965). 

Ces trois niveaux de prévention partagent un objectif commun, soit de diminuer le taux de 
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morbidité associé aux problèmes de santé mentale (Mongeon, 1983). Cependant, chaque 

niveau agit de manière distincte.  

De nombreuses études soulignent l’efficacité et la pertinence de la prévention primaire 

(Cowen, 1997 ; Durlak, 1997 ; Singh et al., 2022), mettant en évidence son rôle essentiel dans 

la réduction des RPS (Gatellier et al., 2018). La prévention primaire englobe toutes les 

mesures intervenant en amont d’une problématique de santé (Leavell et Clark, 1965). Dans 

une vision proactive, la prévention primaire cherche à limiter ou à éliminer les facteurs de 

risque à la source même (Compton et Shim, 2020) afin de prévenir l’apparition de maladie, 

et d’en réduire l’incidence (Ryan, 1998). « En matière de risques psychosociaux, la 

prévention primaire touche à l’organisation du travail, aux styles de management et de 

leadership, aux modes de fonctionnement de l’entreprise et aux conditions de travail » (Brillet 

et al., 2017, p. 64). Les actions visant la prévention primaire concernent l’ensemble des 

membres d’une organisation, et non les individus pris isolément (Baumann et Ylinen, 2020).  

Ensuite, la prévention secondaire fait référence aux outils et aux connaissances 

permettant à un individu d’améliorer sa capacité à reconnaitre et à gérer ses réponses au stress 

et vise à en diminuer les conséquences plutôt qu’à s’attaquer à ses causes (Brun et Martel, 

2003). En ce sens, ce niveau de prévention cherche à renforcer la capacité de l’individu à 

affronter ou à résister aux facteurs de stress au travail (LaMontagne et al., 2014). 

Puis, la prévention tertiaire, dite « réactive », soutient les personnes vivant une 

problématique de santé mentale et regroupe l’aide offerte pour accompagner les membres 

d’une organisation vers leur rétablissement et leur retour au travail (Kelloway et al., 2008 ; 

LaMontagne et al., 2014). 

Pour conclure, en milieu de travail, les niveaux de prévention sont souvent fragmentés 

(Calvet et al., 2021) et gagneraient à être intégrés à travers une coordination des pratiques 

organisationnelles, permettant ainsi de diminuer les conséquences et la gravité de certaines 

situations de santé (Yassi et al., 2003).  
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1.3.2 Les approches de la gestion de la diversité en milieu de travail 

Il existe trois types d’approches de la gestion de la diversité en milieu de travail. La 

première étant la perspective de la justice sociale et de la lutte contre la discrimination. Cette 

approche a pour objectif d’éliminer l’exclusion et la discrimination vécue par des personnes 

appartenant aux groupes sous-représentés (Syed et Kramar, 2009). En autres, les actions 

entreprises concernent généralement l’aménagement spécifique des conditions de travail 

(Beaudry et al., 2023-b) souvent sur une base individuelle, et ce, une fois la discrimination 

identifiée (Beaudry et Gagnon, 2019). C’est donc une gestion réactive de la diversité en 

emploi, intervenant après qu’une situation de discrimination soit détectée, et déployée de 

manière individualisée, soit au cas par cas (Barel et Frémeaux, 2013). Dans ce type 

d’approche de gestion, les actions entreprises par les organisations visent principalement à 

respecter les obligations légales visées par les lois contre la discrimination en emploi 

(Beaudry et al., 2019). Cette approche comprend certaines limites, notamment en raison de 

la marginalisation créée par l’individualisation des mesures prises. Une autre limite se situe 

dans l’absence de mesures clairement identifiées pour contrer la discrimination dans la loi 

(Smith, 2014).  

La deuxième approche est celle de la perspective positive de la gestion de la diversité. 

Elle prend appui sur les bénéfices que peut rapporter la diversité au travail, tel qu’une 

productivité accrue et davantage d’innovation (Marbot et Nivet, 2013). Les organisations qui 

tendent vers cette approche perçoivent la diversité du personnel comme un « levier potentiel 

de performance économique » (Bruna, 2011, p. 211). Ainsi, les pratiques de gestion de ces 

entreprises sont motivées par des investissements dans le développement des membres, mais 

à des fins financières (Syed et Kramar, 2009). Par ailleurs, la valorisation des différences 

peut renforcer des stéréotypes, particulièrement face à l’existence de compétences liées à 

certains groupes de personnes (Haas et Shimada, 2014) 

La troisième approche est celle de la perspective proactive de la gestion de la diversité. 

Dans cette approche, il est question d’émettre un diagnostic pour identifier les sources de 
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discrimination et d’exclusion, puis d’agir à la source pour réduire ou pour éliminer les causes 

d’inégalités (Beaudry et al., 2019). La gestion de la diversité s’effectue ici de manière 

préventive, et se penche sur les politiques et les pratiques organisationnelles créant de 

l’exclusion (Ivancevich et Gilbert, 2000). Au contraire de l’approche de la justice sociale, 

cette approche mise sur des pratiques organisationnelles qui s’adressent à l’ensemble des 

personnes et non uniquement à certains groupes (Sabharwal, 2014). 

 

Ces trois approches diffèrent dans la manière d’aborder la diversité en milieu de travail 

et de faire face aux enjeux de l’EDI. En somme, tout comme les multiples approches de 

gestion axées sur la prévention de la santé mentale, les approches de gestion de la diversité 

en milieu de travail contribuent à atténuer les facteurs de risque, tout en luttant contre les 

formes de discrimination et d’exclusion. 

1.4 CONCLUSION DU CHAPITRE 

Ce premier chapitre se conclut en offrant une vue d’ensemble du cadre théorique de ce 

mémoire, ainsi que des concepts clés qui y sont reliés, découlant de la santé mentale au travail 

et l’EDI. Plus particulièrement, il a été question de définir les composantes de la santé 

mentale, notamment les risques psychosociaux, les défis relatifs à l’EDI, ainsi que les 

approches de prévention de la santé mentale et gestion de la diversité au travail. Ce chapitre 

a ainsi établi les bases nécessaires à la compréhension des enjeux abordés dans les chapitres 

suivants. À cet effet, le prochain chapitre traitera de la méthodologie de recherche de cette 

étude.  

 



 

 

 

MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

Ce deuxième chapitre introduit la problématique ainsi que la question de recherche de 

ce mémoire. Il présente également les objectifs poursuivis dans le cadre de cette étude, de 

même que la méthode de recherche qui sera utilisée.   

2.1 PROBLÉMATIQUE ET QUESTION DE RECHERCHE 

Au regard des éléments abordés au chapitre 1, il ressort que de nombreuses personnes, 

notamment celles issues de groupes en quête d’équité, continuent de rencontrer des obstacles 

et de vivre des situations inéquitables en milieu de travail. Plus précisément, ces difficultés 

prennent une forme de discrimination et d’exclusion, et peuvent entraîner des répercussions 

négatives sur leur santé mentale. 

Bien que la recherche se soit penchée sur les déterminants de la santé mentale au travail 

depuis plusieurs années déjà, les études portant sur l’EDI demeurent plus récentes. Dans un 

contexte où la main-d’œuvre se diversifie, non seulement en ce qui a trait aux caractéristiques 

sociodémographiques, mais aussi au regard des attentes, des valeurs et des besoins exprimés, 

l’examen des liens entre ces deux concepts apparait aujourd’hui particulièrement pertinent. 

Ce constat soulève donc la question suivante, qui guide la présente recherche : quels sont les 

liens entre la gestion de l’équité, de la diversité et de l’inclusion et la santé mentale en milieu 

de travail ?  

2.2 OBJECTIF PRINCIPAL ET OBJECTIFS SECONDAIRES DE LA RECHERCHE  

Cette recherche a pour objectif principal de brosser l’état des connaissances actuelles 

sur les liens entre la gestion de l’EDI et la santé mentale des personnes en milieu de travail. 
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Un premier objectif secondaire est de décrire, de synthétiser et d’analyser les 

connaissances existantes sur le sujet.  

Un second objectif secondaire est d’examiner l’évolution des connaissances au fil du 

temps afin de repérer d’éventuels tendances ou changements selon les périodes.  

Le dernier objectif secondaire est de recenser les limites des études recensées, afin de 

proposer des pistes pour la recherche future. 

2.3 MÉTHODE DE RECHERCHE 

Aux fins de cette recherche, la méthodologie retenue est la revue systématique de la 

littérature. Ce type de revue fait partie de la famille des revues de la littérature, laquelle 

regroupe divers types, dont la revue narrative, la revue de la portée (sous la traduction 

anglaise « scoping review »), la revue rapide, la revue parapluie et la méta-analyse (Grant et 

Booth, 2009). La revue systématique de la littérature peut être associée à une méta-analyse, 

lorsque des méthodes statistiques sont utilisées pour synthétiser les résultats des études 

(Chandler et al., 2019). En comparaison, la méta-analyse permet d’émettre une synthèse 

quantitative, tandis que la revue systématique offre une synthèse qualitative des 

connaissances (Nambiema et al., 2021). Cette distinction amène à préciser ce qu’implique 

concrètement une revue systématique. 

La revue systématique des écrits se définit comme une revue de la littérature conduite 

selon des méthodes explicites (Newman et Gough, 2020), soit un aperçu des savoirs 

scientifiques structuré autour d’une question de recherche (Kaptchuk, 2003). Ces savoirs sont 

recensés grâce à une méthode de synthèse reproductible et systématique (Zoukal et al., 2019). 

C’est entre autres en fonction de la transparence de la démarche méthodologique utilisée dans 

ce type de revue qu’il est possible de convenir de la crédibilité de celle-ci (Sacré et al., 2021). 

La revue systématique permet également de repérer, de sélectionner et d’analyser « de 

manière critique toutes les recherches pertinentes qui répondent à des critères d’éligibilité 

prédéfinis » (Nambiema et al., 2021, p. 540). 
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En réaction à l’augmentation rapide des données issues de la recherche, cette méthode 

de synthèse s’avère particulièrement pertinente, car elle constitue un outil qui facilite l’accès, 

la compréhension et l’appropriation de l’information pour les membres de la communauté 

scientifique et professionnelle faisant face à la surcharge informationnelle (Saussez et 

Lessard, 2009). Comme les thématiques de l’EDI et de la santé mentale ont connu une forte 

popularité dans la littérature scientifique de la dernière décennie, le choix de ce type de revue 

pour cette recherche est approprié.  

Les recommandations PRISMA (Preferred Reporting Items for Systematic Reviews 

and Meta-Analyses) sont primordiales à l’élaboration et à la rédaction d’une revue 

systématique des écrits, car elles en permettent la documentation transparente et rigoureuse. 

PRISMA comprend deux outils, soit une liste de contrôle visant l’élaboration du protocole 

de recherche grâce à une liste de contrôle composée de 27 éléments ainsi qu’un diagramme 

de flux, illustrant le processus de sélection des études (PRISMA, 2020). 

Selon les recommandations PRISMA, les étapes suggérées pour mener une recension 

systématique des écrits sont les suivantes : 1) identification, 2) sélection, 3) éligibilité, 4) 

inclusion, et 5) extraction et analyse des données (Page et al., 2021). Ainsi, la première étape 

permet d’identifier les bases de données et les autres sources de provenance des articles. La 

seconde étape, soit la phase de sélection des articles, comprend le dédoublonnage des 

résultats, la sélection sur la base des titres et résumés, puis l’évaluation des textes complets 

afin de retenir uniquement les études correspondant aux objectifs de la recherche. La 

troisième étape, l’éligibilité, permet de vérifier en détail l’adéquation des articles en fonction 

des critères préétablis. Une fois cette étape franchie, les études jugées pertinentes passent à 

la phase d’inclusion, où elles sont intégrées à la synthèse finale. Enfin, l’extraction et 

l’analyse des données englobent l’évaluation du risque de biais ainsi que la réalisation d’une 

synthèse narrative ou quantitative. 
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2.3.1 Constitution du corpus de données 

Les bases de données utilisées pour la sélection des articles sont Business Source 

Complete (EBSCO), ABI/INFORM Collection (ProQuest) et Érudit. Celles-ci ont été 

choisies, car elles répertorient de la littérature francophone et anglophone sur les domaines 

des sciences humaines, sociales, de la gestion des affaires et plus encore. Ce sont les bases 

de données recommandées par les bibliothécaires spécialisés en sciences de la gestion de 

l’UQAR8. Le corpus de données a été complété par des recommandations de personnes 

expertes du domaine ainsi qu’à partir des bibliographies des articles initialement sélectionnés 

dans les bases de données.  

En outre, comme cette revue systématique comporte des articles dans deux langues, 

deux énoncés de recherche ont été employés dans la base de données Érudit. En revanche, 

puisque les bases de données ABI/INFORM Collection (ProQuest) et Business Source 

Complete (EBSCO) sont exclusivement anglophones, seuls des énoncés en anglais ont été 

utilisés. Il est à noter que les énoncés en anglais varient selon le vocabulaire contrôlé propre 

à chacune de ces bases de données. Dans ces énoncés de recherche, les opérateurs booléens 

ont été utilisés de manière à inclure les articles portant simultanément sur l’EDI et la santé 

mentale dans un contexte de travail. Les énoncés utilisés sont présentés au tableau 1. 

 

 

 

 

 

 
8 https://biblio.uqar.ca/guides-par-discipline/gestion 
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Tableau 1. Énoncés de recherche utilisés 

Base de 
données 

Énoncé de recherche 

ABI/INFORM 
Collection 
(ProQuest)  

MAINSUBJECT.EXACT(Workplace diversity) “mental health” OR “well-being” OR 
“mental disorder” OR anxiety OR depression OR “psychological stress” OR stress OR 
“psychological health” OR wellness OR wellbeing OR distress AND 
MAINSUBJECT.EXACT(Mental health) OR MAINSUBJECT.EXACT(Burnout) OR 
MAINSUBJECT.EXACT(Anxiety) OR MAINSUBJECT.EXACT(Occupational 
health) OR MAINSUBJECT.EXACT(Occupational stress) OR 
MAINSUBJECT.EXACT(Stress) OR MAINSUBJECT.EXACT(Mental depression) 
OR “EDI” OR “Equity, diversity, inclusion” OR “DEIA” OR “Inclusion N3 diversity” 
OR “DEI” AND MAINSUBJECT.EXACT(workplace diversity) OR 
MAINSUBJECT.EXACT(Workplace violence) OR work*.   

Business 
Source 
Complete 
(EBSCO) 

DE "DIVERSITY et inclusion policies" OR DE  "DIVERSITY in the workplace" OR 
DE  "DIVERSITY training programs" OR DE  "INCLUSIVE leadership" OR EDI OR 
Equality OR Equity OR Diversity OR DEIA OR Inclusion OR DEI OR Inclusive AND 
DE "PSYCHOLOGICAL burnout" OR DE  "EMPLOYEE well-being" OR DE  
"OCCUPATIONAL diseases" OR DE  "JOB stress" OR DE  "Well-being" OR DE  
"Mental Health" OR DE  "Mental depression" OR DE  "Psychological distress" OR 
"mental health" OR "well-being" OR "mental disorder*" OR anxiety OR depression 
OR "psychological stress" OR stress OR "psychological health" OR wellness OR 
wellbeing OR distress OR burnout OR "mental state" OR "depressive disorder*" OR 
"burn-out" OR "psychological health" OR "psychological disorder*" OR "Emotional 
disorders " OR "Mood disorders" AND DE "WORK" OR DE "WORK environment" 
OR DE "EMPLOYEES" OR DE "DIVERSITY in the workplace" OR work* OR 
employee* OR personnel OR "staff member*" OR "team member*" OR works OR 
worker* OR workplace* 

Érudit 
(Énoncé en 
français) 

"EDI" OR Équité OR Diversité OR Inclusion OR “EDIA” OR Inclusi* AND "Santé 
mentale" OR "Bien-être" OR "trouble de santé mentale" OR anxiété OR dépression OR 
"stress psychologique" OR stress OR détresse OR "mieux-être" AND "Milieu de 
travail" OR emploi OR employé* OR salarié* OR travail* OR personnel. 

Érudit 
(Énoncé en 
anglais) 

EDI OR Equality OR Equity OR Diversity OR DEIA OR Inclusion OR DEI OR 
Inclusive AND "mental health" OR "well-being" OR "mental disorder*" OR anxiety 
OR depression OR "psychological stress" OR stress OR "psychological health" OR 
wellness OR wellbeing OR distress OR burnout OR "mental state" OR "depressive 
disorder*" OR "burn-out" OR "psychological health" OR "psychological disorder*" 
OR "Emotional disorders " OR "Mood disorders" AND work* OR employee* OR 
personnel OR "staff member*" OR "team member*" OR works OR worker* OR 
workplace*.  
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2.3.2 Critères d’éligibilité 

Pour être éligibles à la synthèse, les articles doivent porter simultanément sur la santé 

mentale au travail et la gestion de l’EDI. Ils doivent également être publiés dans une revue 

scientifique, disponibles en texte intégral, révisés par les pairs et rédigés en français ou en 

anglais. Il peut s’agir d’articles empiriques, théoriques ou conceptuels ainsi que de revues 

systématiques et de méta-analyses. À l’inverse, les livres, les rapports de recherche, les 

mémoires, les thèses et les éditoriaux ont été exclus de la synthèse, ainsi que les textes rédigés 

dans une autre langue que le français ou l’anglais. Il en est de même pour les articles traitant 

exclusivement des pratiques d’EDI ou uniquement de la santé mentale, ainsi que ceux portant 

sur des contextes autres que celui du milieu de travail.  

Par ailleurs, comme la littérature sur l’EDI s’avère récente et que son essor se situe au 

début des années 2000 (Nguyen et al., 2024 ; Randel, 2023), une limite temporelle de 

publication de 2000 à 2025 a été appliquée pour les études ciblées. 

2.3.3 Évaluation et sélection des articles 

À partir des deux énoncés de recherche présentés précédemment, un total de 

3 167 articles a été identifié dans les bases de données ABI/INFORM, EBSCO (via 

ProQuest) et Érudit. Pour ABI/INFORM et EBSCO, les requêtes ont été effectuées à l’aide 

des énoncés en anglais et en français, tandis que pour la base francophone Érudit, seule la 

formulation en français a été utilisée. 

Lors de l’étape de repérage, 434 articles ont été écartés en raison de doublons entre 

les bases de données et un article a également été retiré puisqu’il est rédigé dans une langue 

autre que le français ou l’anglais. Ainsi, 2 732 articles ont été retenus dans ce premier tri.  

La deuxième étape a consisté à trier les articles sur la base de leur titre et de leur 

résumé, afin d’évaluer leur pertinence en regard à la question de recherche. À cette étape, 

2 588 articles ont été exclus, car leur titre ou leur résumé ne portaient pas sur la santé mentale 
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au travail et l’EDI. Cette étape a permis de conserver 144 articles. Par la suite, trois d’entre 

eux ont été retirés, car ils n’étaient pas disponibles en texte intégral.  

Les 141 articles découlant de ce processus ont été évalués selon trois critères 

d’exclusion, soit 1) l’article ne porte pas spécifiquement sur la santé mentale au travail, 2) 

l’article ne traite pas de la gestion de l’EDI, et 3) l’article n’est pas publié dans une revue 

scientifique avec un comité de révision par les pairs, et il est rédigé sous la forme d’un livre, 

d’un rapport de recherche, d’un mémoire ou d’une thèse. Il est important de noter qu’à cette 

étape, tous les articles traitant du mieux-être et du bien-être au travail ont été exclus. 

L’abondance d’articles sur ces thèmes ne permettait pas d’atteindre l’objectif de ce mémoire, 

qui est de brosser l’état des connaissances actuelles sur les liens entre la gestion de l’EDI et 

la santé mentale des personnes en milieu de travail. Bien que la notion de bien-être au travail 

constitue une dimension de la santé psychologique, il ne correspond pas à la santé mentale 

dans son ensemble. Cette précision apportée au premier critère d’exclusion assure une 

analyse nuancée et un portrait exact de la santé mentale dans sa globalité, en retenant 

uniquement les études qui abordent la santé mentale dans son ensemble et non une de ses 

composantes isolées. De cette manière, 94 articles ont été exclus, la majorité d’entre eux 

portant sur le bien-être ou sur le mieux-être au travail. Ensuite, 27 articles ont été écartés, car 

bien que les titres et résumés laissaient présager un lien avec l’EDI, l’analyse approfondie de 

leur contenu révélait qu’ils ne traitaient pas concrètement de la gestion de l’EDI et s’éloignait 

de l’objectif de cette recherche. À cette même étape, quatre articles ont également été exclus, 

car ils ne correspondaient pas au type d’article recherché selon le 3e critère. À la fin de cette 

étape, cinq articles ont été ajoutés à la suite de recommandations de personnes expertes et sur 

la base de listes de références bibliographiques des articles recensés. Ces différentes étapes 

ont conduit à la constitution d’un corpus final de 16 articles retenus pour l’analyse finale. Un 

astérisque (*) identifie ces articles dans la liste des références bibliographiques présentée en 

fin de mémoire. 

La figure 7 illustre le processus de sélection des articles retenus pour cette revue 

systématique.  
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Figure 7. Processus de sélection des articles 

2.4 CONCLUSION DU CHAPITRE 

Pour conclure, la méthodologie de recherche documentaire déployée dans ce mémoire 

a permis de composer un corpus d’articles répondant précisément aux critères établis, 

assurant ainsi la pertinence et la qualité des études analysées. Ce chapitre constitue ainsi la 

base de l’analyse présente dans le chapitre suivant, soit celui des résultats, qui vise à décrire 

les caractéristiques générales des études. 



 

 

 

RÉSULTATS 

Ce chapitre expose les résultats de l’analyse des articles retenus. Il se divise en deux 

parties principales : d’une part, la description des caractéristiques générales des études 

sélectionnées et, d’autre part, l’analyse de leur contenu. Ainsi, les éléments descriptifs des 

études recensées sont présentés, notamment l’année de publication, la revue scientifique, la 

langue, ainsi que le pays de publication. Ensuite sont abordés les concepts clés mobilisés, les 

objectifs de recherche, les approches méthodologiques et les cadres théoriques adoptés dans 

les articles sélectionnés. Enfin, les résultats principaux de chaque étude sont présentés, 

accompagnés de recommandations et de pistes de recherche proposées par les auteurs, 

permettant ainsi de dégager les tendances et les lacunes actuelles dans le domaine étudié. 

3.1 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES ARTICLES RECENSÉS 

La figure 8 illustre la répartition des articles retenus selon leur année de publication. 

Bien que le nombre limité d’articles sélectionnés ne permette pas de dégager une véritable 

tendance temporelle, on observe néanmoins une hausse marquée des publications en 2024. 

Une hypothèse pour expliquer cette augmentation est que la pandémie de la COVID-19 a 

créé un contexte propice à la production de ces articles, notamment en offrant davantage de 

temps pour la recherche et l’écriture scientifiques. Une seconde hypothèse est que l’intérêt 

croissant des enjeux liés à l’EDI dans la communauté scientifique a favorisé une hausse 

significative du nombre de publications sur le sujet de l’EDI et de la santé mentale au cours 

des dernières années. 
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Figure 8. Année de parution 

 

La figure 9 présente la répartition des articles retenus selon leur pays d’origine. Au 

total, huit pays sont représentés. Les États-Unis se distinguent nettement, regroupant près de 

la moitié des publications recensées, ce qui met en évidence leur rôle prépondérant dans la 

production scientifique sur ce sujet. L’Angleterre et la France suivent avec deux articles 

chacun, tandis que l’Australie, le Canada, la Corée du Sud, la Pologne et la Slovaquie sont 

représentés par un article chacun.  
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Figure 9. Pays d’origine 

 

La figure 10 présente la répartition des articles en fonction de la langue de publication, 

sachant que la recherche s’est orientée vers des publications en langues française et anglaise. 

L’analyse met en évidence une forte prédominance de l’anglais, qui constitue la langue de 

publication de 15 des 16 articles retenus. Un seul article a été publié en français. Cette 

distribution illustre la place centrale de l’anglais dans la production scientifique 

internationale en ce qui concerne les travaux portant sur la santé mentale au travail et l’EDI.   
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Figure 10. Langue des articles 

 

Au terme de cette sous-section, il est possible de constater certaines tendances 

concernant les caractéristiques générales des articles retenus. Le nombre d’articles portant 

sur la question de recherche de ce mémoire demeure très limité. La majorité d’entre eux ont 

été publiés aux États-Unis et ont été rédigés en anglais, ce qui souligne une certaine 

homogénéité géographique et linguistique dans la littérature existante. On observe également 

une augmentation de la popularité du sujet au courant des dernières années. L’analyse du 

contenu de ces articles est détaillée dans la prochaine section. 

3.2 ANALYSE DE CONTENU  

Cette section propose une analyse détaillée des 16 articles retenus, en mettant en 

lumière les concepts clés, les objectifs de recherche, la méthodologie, les cadres théoriques 

sous-jacents ainsi que les principales avenues de recherche proposées. 
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3.2.1 Les concepts clés  

Le logiciel VOSviewer a permis l’extraction de 142 mots-clés récurrents au sein des 

articles scientifiques retenus. La figure 11 illustre les relations sémantiques entre ces mots-

clés et met en évidence huit groupes de couleurs distincts ainsi que les liens qui les unissent.   

 

Figure 11. Réseau des concepts clés 

 

1. Le groupe bleu foncé regroupe les mots-clés liés à l’inclusion, la diversité, la 

justice et la santé au travail.  

2. Le groupe turquoise rassemble les termes relatifs aux caractéristiques du travail, 

à l’anxiété, au genre et à la pandémie de la COVID-19.  

3. Le groupe vert intègre les notions telles que le sexisme et l’efficacité. 
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4. Le groupe mauve englobe la santé mentale, le stress et les pratiques de gestion.  

5. Le groupe rouge regroupe les mots-clés autour du vieillissement, soit la 

promotion de la santé, l’âgisme et le vieillissement actif.  

6. Le groupe vert-jaune réunit les termes liés à l’inclusion, au climat 

organisationnel ainsi qu’au handicap. 

7. Le groupe pourpre rassemble les mots-clés relatifs à la gestion 

organisationnelle et aux initiatives EDI.  

8. Et finalement, le groupe orange présente les mots-clés liés à l’épuisement 

professionnel et à l’autisme.   

Les liens entre les grappes font ressortir plusieurs relations. Parmi ceux-ci, il ressort 

que le groupe orange est lié au groupe vert, suggérant des intersections entre l’épuisement 

professionnel, l’autisme, la performance et la discrimination. Le groupe vert est également 

étroitement relié aux groupes bleu et turquoise, liant notamment les concepts des 

caractéristiques d’un emploi à l’efficacité et au sexisme, ainsi qu’à la santé au travail.  

Ensuite, le groupe rouge portant sur le vieillissement est lié au groupe mauve et au 

groupe bleu, faisant référence aux relations avec la gestion du personnel et les préoccupations 

de santé des personnes âgées au travail.  

Puis, le mot-clé de l’inclusion (groupe vert/jaune) est au centre de plusieurs relations, 

illustrant les liens qu’entretient le concept d’inclusion avec l’anxiété, la COVID-19 et les 

caractéristiques du travail. L’inclusion est également reliée au groupe pourpre, donc aux 

comportements organisationnels et aux initiatives EDI.  

En résumé, la figure 11 illustre les mots-clés qui ressortent de notre analyse ainsi que 

les relations sémantiques qui les lient, mettant en évidence les concepts clés abordés, soit 

l’inclusion, la santé au travail, les personnes salariées, la santé mentale et la gestion.  
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3.2.2 Les objectifs de l’étude  

Bien que les objectifs des articles retenus varient fortement, il est tout de même possible 

de les regrouper en quatre catégories, soit ceux portant sur 1) la santé mentale et le processus 

d’intégration des recrues en milieu de travail, 2) les personnes issues de minorités et le stress, 

3) l’épuisement professionnel et 4) les pratiques et interventions organisationnelles favorisant 

la santé mentale et l’inclusion au travail. Ceux-ci sont présentés dans les tableaux suivants.  

Le tableau 2 présente les objectifs des deux articles traitant de la santé mentale, du 

processus d’accueil et d’intégration des recrues dans l’organisation.  

Tableau 2. Santé mentale et intégration au travail 

Auteurs Objectifs 

Negri (2009) 
Examiner comment la diversité est générée et gérée dans un 

contexte organisationnel spécifique. 

Pasca et Wagner (2012) 

Explorer le stress professionnel, la santé mentale et la 

satisfaction (vie, travail, relations) chez des personnes 

immigrantes tentant de s’intégrer dans le milieu de travail 

canadien. 

 

Les articles présentés au tableau 3 témoignent d’une similitude en ce qui concerne les 

objectifs de recherche. Ces articles tentent tous d’identifier et d’expliquer les facteurs 

spécifiques affectant la santé mentale des minorités au travail, et portent particulièrement sur 

le stress qui y est vécu par le personnel.   
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Tableau 3. Minorités et stress  

Hatzenbuehler (2009) 

Développer un cadre théorique intégrant les stress minoritaires 

spécifiques et les processus psychologiques généraux chez les 

minorités sexuelles. 

Frost et Meyer (2023) Examiner l’évolution de la théorie du stress minoritaire. 

Adamovic et al.  

(2023) 

Comprendre les déterminants de la santé mentale des employés 

issus de minorités ethniques via le modèle « job demands-

resources » (JDR). 

Nillni et al. (2023) 

Examiner les effets de la discrimination quotidienne et du 

revenu sur la santé mentale (PTSD, dépression, anxiété) des 

vétérans selon l’origine ethnique. 

Lee et al. (2022) 
Établir un lien entre la discrimination et les symptômes de stress 

et de dépression chez les travailleurs handicapés.  

 

Le tableau 4 regroupe la troisième catégorie d’objectifs d’étude, soit ceux portant sur 

l’épuisement professionnel et la santé au travail. Deux articles se penchent sur les liens entre 

la gestion de l’EDI, l’épuisement professionnel et la santé au travail des employés. 

Tableau 4. Épuisement professionnel et santé au travail 

Auteurs Objectifs 

Pemberton et 

Kisamore (2023) 

Examiner le lien entre les caractéristiques de diversité et 

d’inclusion et l’épuisement professionnel. 

Tomczak et 

Kulikowski (2024) 

Comprendre l’épuisement professionnel chez les employés 

autistes. 

 

Le tableau 5 illustre la dernière catégorie d’objectifs, laquelle regroupe les articles dont 

l’objectif est d’analyser les pratiques et les interventions organisationnelles qui favorisent 
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l’inclusion, la réduction du stress ou de l’épuisement au travail ainsi que la santé mentale de 

manière générale. 

Tableau 5. Interventions et pratiques organisationnelles 

Auteurs Objectifs 

Brochot et al. (2023) 
Examiner les obstacles et les modalités d’une intervention 

préventive intégrant le lien entre genre et santé mentale. 

Poscia et al. (2016) 
Examiner les interventions de promotion de la santé au 

travail ciblant les travailleurs âgés. 

Lorincová (2018)  

Comparer les méthodes de gestion et de traitement des 

situations stressantes selon le type et la taille de 

l’organisation. 

Avey et Holley (2024) 

Examiner comment les leaders RH peuvent utiliser le PsyCap 

pour répondre aux défis contemporains : télétravail, 

inclusion, santé mentale des employés. 

Ragins et al. (2012)  

Examiner l’impact du contexte communautaire sur le milieu 

de travail à travers un échantillon de professionnels aux 

États-Unis. 

Lacerenza et al. (2024) 

Examiner comment le climat organisationnel inclusif 

influence les stéréotypes, l’anxiété et l’intention de changer 

d’emploi.  

Zhu et al. (2025) 

Explorer comment le climat perçu d’inclusion affecte 

l’anxiété sociale, modulé par la sévérité du handicap et 

l’acceptation de celui-ci. 

 

Bien qu’il existe des liens évidents entre les différents objectifs des articles, ceux-ci 

demeurent variés. Ils offrent un aperçu de la diversité des sujets abordés autour de la question 

de recherche de ce mémoire.  
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3.2.3 La méthodologie et le mode de collecte de données 

Dans le cadre de cette revue systématique, les méthodologies et les modes de collecte 

de données des articles recensés sont variés. Neuf articles reposent sur un devis de recherche 

qui s’appuie sur des méthodes quantitatives, tandis que deux adoptent une approche 

qualitative, incluant une recherche-action. D’autres articles ne prennent pas appui sur une 

collecte de données, cinq articles étant plutôt de nature théorique et ayant pour objet le 

développement d’un cadre conceptuel. Finalement, un article repose sur une revue 

systématique de la littérature. 

Les études quantitatives forment la majorité du corpus de cette recherche et sont 

présentées au tableau 6. Elles comptent des échantillons variés allant de 64 à 

3060 participants, selon le devis et le contexte. Parmi celles-ci, trois articles ont eu recours à 

de petits échantillons, soit entre 64 et 130 personnes répondantes issues de secteurs variés, 

comme l’éducation, la santé et les services sociaux. Un des articles précise que l’échantillon 

provient de petites et moyennes organisations (PME). Cinq études présentent des échantillons 

plus importants, variant de 771 à 3060 personnes répondantes, réparties dans différents 

milieux comme les Forces armées, des organismes à but non lucratif (OBNL) et des 

organisations gouvernementales locales. Trois des articles reposant sur une méthodologie 

quantitative adoptent un devis longitudinal, tandis que les autres reposent sur un devis 

transversal. Pour la plupart, les données ont été recueillies par le biais de questionnaires 

autoadministrés, en ligne ou en personne.  

 

 

 

 



 

56 

Tableau 6. Synthèse des articles recourant à une méthodologie quantitative  

Articles Taille de 
l’échantillon 

Population à 
l’étude  

Type de 
devis  

Secteur 
d’activité 

Type de 
questionnaire 

Pasca et 
Wagner 
(2012) 

n = 84  

Personnes salariées 
nées au Canada et 
personnes salariées 
nées ailleurs qu’au 
Canada 

Transversal 

Éducation, 
soins de santé 
et services 
sociaux 

Une série de 
questionnaires 
distribués par 
courrier ou en 
personne  

Lee et al. 
(2022) n = 1566  

Personnes salariées 
handicapées de la 
Corée du Sud 

Longitudinal  
Tous les 
domaines 
confondus 

Données 
secondaires 
recueillies 
initialement par le 
biais du Panel 
Survey of 
Employment for the 
Disabled (PSE) 

Nillni et al. 
(2023) n = 3060  

Personnes 
vétérantes habitant 
les États-Unis 

Transversal Forces armées 4 questionnaires 
autoadministrés 

Pemberton 
et Kisamore 
(2023) 

n = 64  

Personnes salariées 
à temps plein dont 
la principale 
responsabilité est de 
mettre en œuvre la 
stratégie de diversité 
et d’inclusion de 
leur organisation  

Transversal Divers 
secteurs  

Questionnaires en 
ligne via Qualtrics. 

Adomovic 
et al. (2023) 

n = 771 
(collecte #1) 
et n = 299 
(collecte #2)  

Personnes salariées 
de cinq 
organisations 
différentes 

Longitudinal  

OBNL et 
organisations 
gouvernemen-
tales locales 

Questionnaires en 
ligne  

Lacerenza 
et al. (2024) n = 987  Personnes salariées 

à temps plein Longitudinal  
Secteurs 
d’activité 
divers 

Questionnaires en 
ligne 
autoadministrés via 
la plateforme Cloud 
Research  

Ragins et 
al. (2012) n = 2045  

Membres d’une 
association de 
professionnels et 
professionnelles en 
comptabilité 

Longitudinal Comptabilité Questionnaires en 
ligne 

Lorincova 
(2018) n = 130  

Gestionnaires 
travaillant dans une 
PME  

Transversal Non spécifié 
Questionnaires 
autoadministrés en 
ligne 

Zhu et al. 
(2025) 

n = 585 
(étude #1) et 
n = 404 
(étude #2) 

Personnes salariées 
chinoises et 
personnes salariées 
de diverses cultures 

Longitudinal Manufacturier 
Questionnaires 
répondus en 
personne 
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Deux recherches qualitatives ont également été sélectionnées. L’une d’elles repose sur 

une étude de cas qui s’inscrit dans un projet de recherche plus vaste intitulé Progetto 

Alphaville, qui porte sur l’accessibilité en emploi pour les personnes souffrant d’une maladie 

mentale. L’étude de ce cas a été réalisée auprès de cinq personnes participantes issues d’une 

entreprise cherchant à favoriser l’emploi de personnes faisant face à des barrières de nature 

psychosociales. Ce sont donc cinq patients et patientes en santé mentale, embauchées par 

l’organisation à l’étude, qui ont pris part à la recherche. Dans le cadre de cette étude de cas, 

des entrevues semi-structurées et des groupes de discussion ont été réalisés pour la collecte 

de données. L’autre étude qualitative, qui prend la forme d’une recherche-action, a été menée 

auprès de 20 employés du secteur manufacturier grâce à des entretiens individuels. Celle-ci 

examine les liens entre le genre et la santé mentale au travail.  

Cinq articles théoriques ont également été retenus. Ces études ne reposent pas sur une 

collecte de données empiriques, mais proposent une critique de certains cadres théoriques. 

Parmi ceux-ci, un des articles prend appui sur une revue narrative des écrits. Ensuite, deux 

des articles théoriques portent sur des populations spécifiques : l’un explore exclusivement 

l’expérience des personnes appartenant à la communauté LGB, tandis que l’autre s’intéresse 

aux personnes salariées autistes. Enfin, la revue systématique analysée s’est appuyée sur des 

bases de données scientifiques réputées telles que MEDLINE, ISI Web of Science, SCOPUS, 

The Cochrane Library, CINAHL et PsychINFO. Dans le but de garantir un processus de 

sélection et d’analyse des articles à la fois standardisé, transparent et rigoureux, cette revue 

a été réalisée selon les recommandations PRISMA. Parmi les 299 articles initialement 

identifiés comme relatifs au sujet, 18 articles répondaient aux critères d’inclusion et ont servi 

d’échantillon pour cette recherche. 

En somme, nos résultats montrent que les populations étudiées sont variées et 

comprennent des personnes de divers secteurs d’activités, de catégories d’emploi différentes 

et issues de régions géographiques variées. 

En conclusion, la présente étude permet de visualiser la richesse et la diversité des 

approches méthodologiques utilisées pour étudier les thématiques abordées. La combinaison 
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de méthodes quantitatives, qualitatives et théoriques, ainsi que la variété des populations 

étudiées, permet d’obtenir une vision globale et nuancée des liens entre l’EDI et la santé 

mentale au travail.   

3.2.4 Les cadres théoriques 

Les recherches sélectionnées reposent sur plusieurs approches théoriques. Il est 

possible de les regrouper sous quatre grandes catégories, soit 1) les théories psychosociales 

du stress, de l’épuisement professionnel et du bien-être au travail, 2) les approches de la 

justice sociale et de l’équité, 3) les théories portant sur les minorités et sur la discrimination 

et 4) la psychologie positive.  

Les cadres théoriques mobilisés dans les articles recensés sont présentés au tableau 7. 

Quatre études s’inscrivent dans la première catégorie, soit les théories psychosociales du 

stress et du bien-être au travail. Deux de ces articles reposent sur le modèle du stress 

minoritaire, tandis que les deux autres s’appuient sur le modèle du déséquilibre efforts-

récompenses. Ces approches permettent d’examiner les facteurs de stress propres aux 

groupes minoritaires ainsi que les dynamiques organisationnelles susceptibles d’influencer 

la santé psychologique et la satisfaction au travail. 

Tableau 7. Cadres théoriques 

Catégories Théories associées 

Théories psychosociales du 
stress, de l’épuisement 
professionnel et du bien-être au 
travail 

Modèle de Maslach  
Modèle du déséquilibre efforts-récompenses (Job Demands-
Resources) 
Modèle du stress minoritaire  
Cadre du stress psychologique et des stratégies d’adaptation 
Modèle biopsychosocial 

Justice sociale et d’équité  
Théorie des rôles  
Théorie de l’équité d’Adams  

Minorités et discrimination  
Théorie de Tokénisme (minorités) 
Théories de la menace intergroupe et de la ségrégation raciale 

Psychologie positive  Capital psychologique positif (PsyCap) 
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3.2.5 Les principaux résultats obtenus 

Les articles recensés montrent que la gestion de l’EDI exerce une influence sur la santé 

mentale au travail. Plusieurs études indiquent que la discrimination au travail fondée sur le 

handicap, l’origine ethnique, le genre, l’orientation sexuelle ou d’autres caractéristiques 

constitue un facteur majeur de détérioration de la santé mentale. Entre autres, cette 

détérioration peut prendre la forme de l’augmentation du stress, de la détresse psychologique, 

de symptômes dépressifs ou anxieux, et de symptômes liés à l’épuisement professionnel. Un 

de ces articles souligne également que les processus psychologiques, comme la capacité 

d’adaptation, la régulation des émotions et divers facteurs sociaux, relationnels et cognitifs, 

représentent des facteurs prédictifs de troubles de santé mentale. 

Puis, les résultats de certains articles évoquent la validité de la théorie du stress 

minoritaire. Cette théorie qui offre un cadre conceptuel qui concerne les personnes 

appartenant à des groupes minorisés. Ces dernières présentent souvent des niveaux de stress 

psychologique plus élevés que la population générale. Les résultats montrent qu’encore 

aujourd’hui, ce cadre est pertinent et utile pour comprendre et améliorer l’état de santé des 

groupes marginalisés.  

Ensuite, certains articles indiquent que la perception d’un climat inclusif agit comme 

un facteur de protection de la santé mentale. Les personnes salariées qui se sentent valorisées 

rapportent une meilleure santé mentale et une plus grande auto-efficacité professionnelle. À 

l’inverse, les personnes appartenant à des groupes minoritaires et qui perçoivent un faible 

climat d’inclusion présentent un risque accru d’exclusion, d’intention de changer d’emploi, 

et d’épuisement professionnel. Le développement du capital psychologique (PsyCap) 

apparait également comme une ressource organisationnelle importante pour soutenir la santé 

mentale au travail. 

D’autres articles soulignent que des procédures administratives lourdes et un manque 

de coordination entre les initiatives de santé mentale et d’EDI contribuent à l’intensification 

du travail, à la fragmentation de la prise en charge des responsabilités, à l’épuisement 
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professionnel et à la détérioration de la santé mentale au travail. Ces éléments montrent que 

la complexité organisationnelle peut amplifier les effets négatifs du stress et de la 

discrimination sur la santé mentale. Entre autres, les résultats de certains articles retenus 

soulignent des lacunes importantes concernant les programmes de prévention de la santé au 

travail, notamment pour les travailleurs âgés ou les personnes autistes. Ses programmes n’ont 

pas les effets positifs escomptés sur la santé mentale des groupes minoritaires mentionnés.  

Pour d’autres groupes minoritaires, tels que les personnes salariées en situation de 

handicap, les résultats des articles évoquent qu’une gestion efficace de la diversité en emploi 

nécessite la clarification des rôles et des attentes, mais également la prise en compte du 

contexte de travail, des compétences professionnelles et relationnelles ainsi que la dynamique 

d’équipe.  

Dans l’ensemble, les articles suggèrent que la gestion de l’EDI représente une stratégie 

organisationnelle de promotion de la santé mentale, à condition qu’elle soit intégrée de 

manière cohérente, soutenue par des ressources adéquates et alignée avec les pratiques 

organisationnelles déjà en place.  

3.2.6 Les avenues de recherche proposées  

De nombreuses avenues de recherche sont proposées dans les articles retenus afin 

d’élargir la compréhension d’enjeux de la santé mentale et de la gestion de l’EDI au travail. 

Celles-ci incluent :  

• Étudier plus en profondeur le stress professionnel chez les personnes immigrantes et 

leurs stratégies d’adaptation, en les comparant à celles des personnes non 

immigrantes, pour mieux comprendre ses effets sur la santé mentale et la satisfaction 

au travail. 

• Mener des études longitudinales pour examiner l’évolution du domaine de l’emploi 

des professionnels en EDI et les conséquences sur la santé mentale. 
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• Examiner les conséquences physiques de l’épuisement professionnel, et liens avec le 

roulement du personnel et l’absentéisme au travail. 

• Se pencher sur le développement de programmes de santé au travail adaptés, 

particulièrement pour les travailleurs âgés. 

• Poursuivre les recherches visant à réduire le stress minoritaire et à promouvoir la 

santé des minorités sexuelles et de genre.  

• Examiner diverses dimensions du handicap et analyser comment ces facteurs 

affectent l’adaptation à un climat de travail.   

• Développer et perfectionner la théorie du stress minoritaire et le cadre de la médiation 

psychologique. 

 

3.3 CONCLUSION DU CHAPITRE   

En somme, les 16 articles sélectionnés dans le cadre de cette revue systématique des 

écrits explorent sous différents angles les liens entre la gestion de l’EDI et la santé mentale 

au travail. Elles s’appuient sur des objectifs, des méthodologies, des cadres théoriques et des 

perspectives variées, offrant ainsi un portrait de la littérature sur le sujet. Le chapitre suivant 

abordera la discussion de ses résultats.  
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DISCUSSION 

Ce dernier chapitre traite des liens entre la gestion de l’EDI et la santé mentale au travail 

au regard des résultats mis en évidence dans les articles sélectionnés. Il a pour but l’analyse 

critique des résultats, la présentation de constats ressortant de cette recherche ainsi que de la 

mise en lien avec les objectifs de celle-ci. Finalement, les contributions théoriques et 

pratiques de cette recherche sont présentées. 

4.1 UNE GESTION ADEQUATE DE L’EDI ESSENTIELLE A LA SANTE MENTALE AU TRAVAIL 

L’un des objectifs secondaires de cette recherche vise la synthèse et l’analyse des 

connaissances existantes sur la gestion de l’EDI et ses liens avec la santé mentale au travail. 

Les résultats des articles sélectionnés soutiennent que la gestion de l’EDI constitue un 

élément essentiel de promotion de la santé mentale au travail. Ce constat peut être interprété 

à la lumière des approches de gestion présentées au chapitre 1 et concorde avec les objectifs 

de la prévention primaire, secondaire et tertiaire en santé mentale, lesquelles visent à réduire 

la morbidité associée aux problèmes de santé mentale (Mongeon, 1983). Les articles 

sélectionnés indiquent également qu’une gestion défaillante ou inadéquate de l’EDI peut 

entraîner de graves risques de détérioration de la santé mentale au travail.  

Une gestion adéquate de la diversité en entreprise nécessite un alignement entre les 

objectifs et les politiques organisationnelles internes afin d’en assurer la cohérence et de 

réellement promouvoir la diversité (Negri, 2009). Ces objectifs et ces politiques agissent sur 

l’organisation du travail et peuvent contribuer à la prévention primaire de la santé mentale 

au travail. Comme la prévention primaire est liée à la réduction des RPS (Gatellier et al., 

2018), des politiques et des objectifs adaptés à la réalité organisationnelle constituent des 

éléments importants de prévention de la santé mentale au travail. La perception de ces 

politiques organisationnelles, telle que décrite par Schneider et Reichers (1983), constitue un 

élément central de la définition du climat de travail. Ce climat de travail fait d’ailleurs partie 
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du quatrième axe des facteurs de RPS présenté par Gollac et Bodier (2011). En ce sens, une 

gestion optimale de l’EDI et de la santé mentale au travail repose sur la cohérence entre les 

politiques et les objectifs organisationnels, lesquels peuvent influencer la perception des 

personnes salariées de leur climat de travail. Ces politiques influencent les pratiques de 

gestion qui constituent des leviers de prévention primaire des RPS et de promotion de santé 

mentale au travail.  

En revanche, lorsqu’il existe un décalage entre les initiatives de santé mentale et la 

gestion de l’EDI au sein d’une organisation, le tout participe à l’épuisement professionnel et 

à la dégradation de la santé mentale au travail. L’article de Brochot et al. (2023) indique que 

la complexité et la lourdeur des procédures administratives peuvent amplifier les RPS en 

milieu de travail. Rappelons que, selon Stansfeld et Candy (2006), les personnes salariées 

confrontées à des RPS ont deux fois plus de chances de développer de la détresse 

psychologique.  

L’un des articles retenus, portant spécifiquement sur la santé du personnel 

professionnel spécialisé en EDI, met l’accent sur deux leviers afin de contrer les 

conséquences des RPS. Le premier levier concerne le soutien offert aux personnes salariées, 

et s’inscrit comme élément de prévention primaire, secondaire ou tertiaire de la santé 

mentale. Un second élément soulevé par cet article porte sur la définition claire des rôles et 

responsabilités des personnes salariées, et fait donc part d’une perspective de prévention 

primaire. Ces deux éléments contribuent à réduire l’épuisement professionnel du personnel 

professionnel spécialisé en EDI (Pemberton et Kisamore, 2023). Bien que cette étude porte 

spécifiquement sur une population donnée, le rapport de Gollac et Bodier (2011) converge 

vers cette même conclusion concernant l’importance des rapports sociaux, et surtout du 

soutien social dans la prévention des RPS.   

Bien que la gestion formelle soit primordiale pour l’EDI et de la santé mentale au 

travail, les résultats de certains articles retenus soulignent des lacunes concernant les 

programmes de prévention de la santé au travail, notamment pour les travailleurs âgés ou 

pour les personnes autistes. Ces interventions de promotion de la santé entraînent parfois des 
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conséquences positives, mais ces effets sont souvent très variables et peu durables (Poscia et 

al., 2016). D’ailleurs, l’étude de Poscia et al. (2016) souligne un manque important en ce qui 

a trait à la littérature qui traite des liens entre les programmes de prévention de la santé et les 

personnes âgées. Il est donc difficile de se prononcer sur cette population précise. Notons par 

ailleurs que cet article, qui repose sur une recension systématique des écrits, est basé sur une 

faible quantité d’articles. Ainsi, il est possible que les résultats qui y sont présentés soient 

sujets à un biais de publication (Dwan et al., 2008), c’est-à-dire la tendance des études 

présentant des résultats positifs ou dont les statistiques sont plus significatives, à être 

davantage publiés. Il faut donc interpréter ces constats avec prudence. 

Une autre population examinée dans les articles sélectionnés concerne les personnes 

autistes. En se basant sur le modèle de Karasek, l’étude de Tomczak et Kulikowski (2023) 

suggère que les personnes neurotypiques et les personnes autistes partagent le même 

mécanisme de développement de l’épuisement professionnel, soit lorsque celles-ci font face 

à un cadre de travail où les exigences sont élevées et les ressources sont faibles. Cependant, 

cette étude souligne une nuance importante sur la gestion des personnes salariées 

neurodivergentes, comme les personnes autistes, pour lesquelles la nature des exigences et 

des ressources professionnelles peut différer des personnes salariées neurotypiques. Par 

exemple, les personnes salariées autistes nécessitent un plus grand besoin de soutien de leurs 

supérieurs et de leurs collègues, une définition très précise de leur rôle, un climat de travail 

inclusif et certaines adaptations de leur environnement de travail, telles que la réduction du 

bruit ou l’utilisation d’outils technologiques adaptés. Ces éléments sont des facteurs clés pour 

diminuer leur risque d’épuisement professionnel. À l’inverse, les changements fréquents et 

imprévisibles, les exigences sociales élevées et la surstimulation sensorielle constituent des 

facteurs de risque de détérioration de la santé mentale au travail des personnes salariées 

autistes. L’étude met l’accent sur la nécessité d’améliorer la gestion de la diversité et de 

mettre en place des pratiques organisationnelles plus inclusives afin de veiller à offrir des 

milieux de travail sains pour les personnes autistes. Considérant l’émergence du sujet de la 

gestion des personnes autistes au travail, l’article de Tomczak et Kulikowski (2023) 

mentionne le besoin de validations empiriques et de revues systématiques.  
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En somme, les résultats des articles examinés dans ce mémoire montrent qu’une 

gestion optimale de l’EDI est un levier de promotion et de prévention de la santé mentale au 

travail, particulièrement lorsqu’elle est intégrée de manière cohérente avec les politiques, 

pratiques et objectifs organisationnels. À l’inverse, une gestion inadéquate de l’EDI est 

associée à l’augmentation des RPS et à la détérioration de la santé mentale au travail.  

4.2 LA DISCRIMINATION COMME FACTEUR DE RISQUE PREDOMINANT DE LA SANTE 
MENTALE AU TRAVAIL 

Comme exposé au chapitre 1, l’un des objectifs des pratiques de gestion de l’EDI est 

d’éliminer la discrimination vécue par les groupes marginalisés (Williams et Wade-Golden, 

2023). Les expériences discriminatoires au travail engendrent des répercussions négatives 

sur la santé mentale, comme le soulignent les articles de Lee et al. (2022) et de Nillni et al. 

(2023). Ces expériences peuvent se présenter comme des situations d’exclusion sociale, où 

les personnes se sentent mises à l’écart ou non reconnues des autres personnes employées, 

ou lorsqu’elles n’ont pas accès aux mêmes opportunités de travail en fonction de leur 

handicap, ou de caractéristiques spécifiques, comme l’âge, le genre ou l’orientation sexuelle, 

par exemple (Lee et al., 2022 ; Nillni et al., 2023).   

L’article de Nillni et al. (2023) souligne les conséquences de la discrimination 

évoquées au chapitre 1, mettant l’accent sur le lien entre discrimination et détérioration de la 

santé mentale. Plus précisément, cette étude indique que la discrimination quotidienne est un 

facteur de stress psychosocial important et qu’elle renforce les inégalités raciales et ethniques 

en matière de santé mentale chez les vétérans. Nillni et al. (2023) expliquent également que, 

pour les vétérans noirs, la discrimination fondée sur la race est une cause dominante de la 

gravité des symptômes de dépression et d’anxiété. Ces résultats concordent avec les données 

de Statistiques Canada (2016), selon lesquelles 17,6 % des personnes ayant subi de la 

discrimination en emploi identifient la race comme cause principale. Ces constats 

s’inscrivent dans la théorie du stress minoritaire, qui souligne que la discrimination est un 

facteur de stress chronique. En se répétant dans le temps, ces expériences discriminatoires 
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augmentent les conséquences négatives durables sur la santé mentale et physique des 

victimes (Frost et Meyer, 2023 ; Nillni et al., 2023).  

L’article de Lee et al. (2022) expose également un lien prépondérant entre la 

discrimination perçue et des symptômes de stress et de dépression, cette fois-ci chez les 

personnes ayant un handicap. Ces deux articles font écho aux définitions de la discrimination 

de Carcillo et Valfort, 2018 et de l’Université Laval (s.d.), comme quoi l’ethnicité et le 

handicap d’une personne constituent des caractéristiques de stigmatisation ou d’exclusion de 

personnes. Les résultats des articles soutiennent également les statistiques précédemment 

présentées, où les personnes s’identifiant comme minorités visibles sont plus à risque de 

percevoir de la discrimination en emploi (Recherche en santé mentale Canada, 2021) et de 

présenter des niveaux d’épuisement professionnel élevés. 

Les auteurs et autrices (Hatzenbuehler, 2009 ; Lee et al., 2022 ; Nillni et al., 2023) 

s’entendent également pour affirmer que la discrimination contribue notamment à 

l’augmentation de symptômes s’apparentant au stress, à la détresse psychologique, à la 

dépression, à l’anxiété ainsi qu’à l’épuisement professionnel, comme présenté dans le 

premier chapitre de ce mémoire. Ces conséquences peuvent découler de la détérioration de 

la qualité des rapports sociaux au travail, comme présenté dans le quatrième axe des facteurs 

de risques psychosociaux de Gollac et Bodier (2011). Ainsi, les relations professionnelles 

risquent d’être altérées par l’exclusion ou la dévalorisation perçue découlant de situations 

discriminatoires.  

Dans l’ensemble, les résultats de ce mémoire indiquent que la discrimination touche 

les personnes issues de groupes minorisés et que cette discrimination fondée sur l’origine 

ethnique, le genre, le handicap, l’orientation sexuelle ou sur d’autres caractéristiques entraîne 

des répercussions néfastes sur leur santé mentale, en plus de détériorer la qualité des relations 

de travail. 
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4.3 LE CLIMAT D’INCLUSION COMME ALLIE DE LA SANTE MENTALE AU TRAVAIL 

À l’opposé de la discrimination au travail, la perception d’un climat inclusif est un 

facteur de protection important pour la santé mentale au travail. Plusieurs articles 

sélectionnés (Adamovic et al., 2023 ; Lacerenza et al., 2024 ; Ragins et al., 2012 ; Zhu et al., 

2025) soulignent que de la perception de valorisation et d’inclusion de personnes salariées 

découle une meilleure santé mentale. Ces résultats concordent avec les observations 

présentées au chapitre 1, selon lesquelles un climat inclusif est associé à une réduction du 

stress et de l’épuisement professionnel (Bronkhorst et al., 2015 ; Brunet et Savoie, 2016). Un 

tel climat est également lié à moins de symptômes dépressifs pour les minorités ethniques et 

à une diminution des risques psychosociaux (Adamovic et al., 2022). En revanche, la 

perception d’un faible climat d’inclusion peut également représenter un facteur de RPS, 

conformément aux éléments du quatrième axe proposés par Gollac et Bodier (2011).  

Plusieurs groupes sont plus à risque des conséquences d’un climat peu inclusif, comme 

les personnes issues de groupes minoritaires. Pour celles-ci, la perception d’un climat 

organisationnel peu inclusif implique un risque accru d’exclusion, d’épuisement 

professionnel (Gershon et al., 2007 ; Parker et al., 2003) et de stress professionnel 

(Desrumaux, 2010). L’article de Ragins et al. (2012) mentionne que, pour les personnes de 

couleur, le climat de diversité perçue en entreprise influence également les symptômes 

physiques du stress au travail. Ainsi, tel que présenté dans le cadre de l’inclusion de Shore et 

al. (2011), un environnement de travail au sein duquel de l’exclusion est vécue est lié à un 

faible niveau d’appartenance et à une faible valorisation de l’unicité d’une personne, affectant 

la qualité des rapports sociaux. À l’opposé, le climat d’inclusion, soit l’engagement collectif 

d’intégrer des personnes d’identités culturelles diverses, est associé à des conséquences 

positives, telles que l’augmentation du niveau de bien-être et la diminution des conflits 

interpersonnels (Nishii, 2013).  

En plus des personnes racisées, d’autres groupes sont également à risque de subir les 

conséquences d’un climat organisationnel défaillant. Par exemple, les femmes sont 
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susceptibles d’être affectées par un faible climat de diversité, comme le montre l’étude de 

Lacerenza et al. (2024). En effet, en période de pandémie mondiale de la COVID-19, les 

femmes percevant un faible climat de diversité dans leur emploi présentaient des symptômes 

d’anxiété accrus comparativement à celles qui cheminaient dans un environnement favorable 

à la diversité, lesquelles étaient mieux préparées à faire face aux exigences professionnelles 

en période de crise. Dans le même ordre d’idées, pour les personnes ayant un handicap, la 

perception d’un climat inclusif est liée à une diminution de l’anxiété sociale (Zhu et al., 

2025).  

Ainsi, les résultats rejoignent la littérature évoquée au chapitre 1, présentant la 

perception d’un climat organisationnel inclusif comme un facteur de protection de la santé 

mentale au travail. À l’inverse, un climat peu inclusif représente un facteur de RPS, 

particulièrement pour les personnes issues de groupes minoritaires. Les études sélectionnées 

soulignent ainsi l’importance de promouvoir l’inclusion et la diversité au travail afin de 

favoriser la santé mentale.  

4.4 LIMITES DES ETUDES SELECTIONNEES 

Les études sélectionnées dans ce mémoire comportent certaines limites 

méthodologiques qu’il convient de discuter. Parmi les méthodes de collecte de données, le 

questionnaire autoadministré est fréquemment utilisé. Cependant, il présente certaines 

limites, notamment celles associées au biais de variance commune9 (Podsakoff et al., 2003). 

En revanche, quatre des neuf articles utilisant une méthodologie quantitative ont eu recours 

à un devis longitudinal. Ces études en deux étapes témoignent d’une qualité supérieure des 

données, car, en les collectant à deux moments différents, les risques associés à la variance 

commune sont limités. Parmi les études à devis longitudinal, celle d’Adamovic et al. (2023) 

présente une autre limite, soit en lien avec la taille de l’échantillon. En effet, lors de la 

 
9 Le biais de variance commune (Common Method Variance) renvoie au risque que les relations observées entre 
les variables soient en partie attribuables à la méthode de collecte des données plutôt qu’aux concepts mesurés. 
Il peut survenir notamment lorsque les données sont recueillies auprès d’une même source, au même moment 
et à l’aide d’un même instrument. Ce biais peut conduire à une surestimation des associations entre les variables. 
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première collecte de données, l’échantillon initial était composé de 771 personnes 

répondantes, tandis que la seconde collecte de données n’en comprenait que 229 personnes, 

indiquant une attrition importante du nombre de personnes répondantes. 

L’une des deux recherches de type qualitative repose sur un groupe de discussion 

(groupe de discussion) et sur des entrevues semi-dirigées. Bien qu’elles se présentent comme 

un outil de collecte de données central en recherche, les entrevues semi-dirigées comportent 

fréquemment des enjeux d’ordre relationnel et éthique (Laroui et de la garde, 2017). Ces 

enjeux peuvent se manifester par la complexité des relations humaines lors de l’entrevue ainsi 

que par le rapport de pouvoir qui peut s’exercer entre l’interviewer et la personne interviewée. 

Ils comprennent également le risque d’influencer ou de biaiser le discours de la personne 

interviewée selon les mots employés (Baribeau et Germain, 2010). De son côté, le groupe de 

discussion comporte également certaines limites. Ce type d’échange peut mener à influencer 

le discours d’une personne participante sur une autre, ainsi que la possibilité de phénomène 

de conformité ou d’autocensure qui peut affecter la fiabilité et l’intégrité des données 

récoltées. De plus, les groupes sont généralement composés à partir d’un échantillon 

intentionnel et dans un contexte spécifique, limitant la transférabilité des données recueillies 

(Baribeau, 2009).   

4.5 CONTRIBUTIONS 

Maintenant que les constats et les limites méthodologiques des articles recensés ont été 

mis en évidence, les deux prochaines sections traiteront des contributions théoriques et 

pratiques de ce mémoire.  

4.5.1 Contributions théoriques 

Sur le plan théorique, cette revue systématique des écrits permet de consolider les 

connaissances existantes sur les liens entre la gestion de l’EDI et la santé mentale des 

personnes salariées. À ce jour, peu d’études se sont penchées sur ces liens, comme en 
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témoigne la taille de l’échantillon de ce mémoire. Cette étude offre ainsi une vision 

d’ensemble sur un corpus de 16 articles aux objectifs et aux populations variées.  

Cette recherche contribue à mettre en évidence certaines lacunes de la littérature sur 

la gestion de l’EDI. Notamment, elle met en lumière le manque d’études empiriques se 

penchant sur les liens entre la gestion de l’EDI et la santé mentale de personnes appartenant 

à divers groupes. Cette recension systématique souligne également le besoin de mener 

davantage de recherches auprès de certains groupes spécifiques, tels que les personnes issues 

de groupes en quête d’équité. Parmi les études analysées, certaines portent sur les personnes 

en situation de handicap, quelques-unes sur les femmes et d’autres sur les personnes de 

diverses ethnicités. Une étude cible le vécu des personnes LGBT et une autre celui des 

personnes autistes. En revanche, aucune étude ne traite des personnes autochtones et, outre 

celle concernant les personnes autistes, il n’y avait aucun autre écrit sur les personnes 

neurodivergentes. Ainsi, les études sélectionnées s’intéressent à des groupes spécifiques, 

mais d’autres groupes restent encore dans l’ombre. De plus, une autre lacune de la littérature 

est qu’aucun article recensé ne portait sur une approche intersectionnelle, soit le croisement 

de différentes formes d’oppression ou de privilège affectant les personnes salariées (Collins 

et Bilge, 2020). Par exemple, aucun article ne portait sur les femmes noires en situation de 

handicap ou sur les personnes 2ELGBTQI+ s’identifiant comme minorités visibles. En outre, 

les études actuelles reposent sur un seul groupe d’appartenance et aucune ne s’est penchée 

sur l’ensemble des personnes issues de groupes en quête d’équité. 

En plus de soulever l’insuffisance d’études portant sur la question de recherche de ce 

mémoire, celui-ci repose sur un corpus limité de 16 études. Parmi celles-ci, seule l’une d’elles 

est rédigée en français, marquant la nécessité pour de futures recherches sur le sujet dans 

cette langue, mais également en anglais. En somme, le portrait brossé demeure limité et de 

nombreuses pistes restent à explorer pour le développement d’un corpus de connaissances 

solides sur le sujet.     
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4.5.2 Contributions pratiques 

Sur le plan pratique, cette étude offre des pistes de réflexion sur la gestion de l’EDI 

pour les milieux organisationnels afin d’accroitre la santé mentale des équipes. Les résultats 

des articles retenus dans ce mémoire soulignent l’importance d’une gestion proactive de 

l’EDI comme base de la prévention primaire en santé mentale au travail. La gestion de l’EDI 

gagne ainsi à être considérée comme une priorité pour les organisations qui visent à 

promouvoir et soutenir la santé mentale de son personnel. Il est pertinent de souligner ici 

l’importance de miser sur la prévention de la santé mentale de tous les membres du personnel, 

en abordant la diversité au sens large, notamment pour les groupes plus vulnérables aux 

problématiques de santé mentale et aux obstacles systémiques rencontrés au travail. La 

gestion de l’EDI doit ainsi prendre en compte de la diversité sous toutes ses formes.  

En outre, une approche proactive de la gestion de l’EDI consiste à cerner les causes 

organisationnelles de discrimination ou d’exclusion au travail afin de les éliminer à la source. 

Par des actions concrètes, cohérentes et alignées avec les objectifs et les politiques internes, 

les organisations peuvent cultiver un climat inclusif et favoriser un environnement propice à 

une bonne santé mentale au travail. De plus, la simplification des procédures administratives 

contribue notamment à la réduction du risque d’épuisement professionnel. Cet exemple 

renforce le message selon lequel les milieux professionnels doivent adapter leur gestion de 

l’EDI et montre qu’il est possible d’y parvenir parfois au moyen de simples modifications 

administratives. Il est également important de sensibiliser les gestionnaires et les personnes 

salariées aux biais inconscients afin de réduire à la source les risques de discrimination et 

d’exclusion. Les liens entre la gestion inadéquate de l’EDI et ses conséquences potentielles 

sur la santé mentale des personnes salariées sont également exposés par cette recherche. 

Celle-ci atteste que la gestion de l’EDI constitue un facteur essentiel afin de lutter contre les 

causes de discrimination au travail, l’une des sources de stress pour les personnes en quête 

d’équité, et devrait être intégrée dans les priorités organisationnelles.  
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L’approche proactive de la gestion de l’EDI est également liée aux obligations légales 

des organisations, qui, depuis l’entrée en vigueur de la LMRSST, doivent mesurer et éliminer 

les risques psychosociaux du travail. La présente recherche contribue ainsi à guider les 

organisations dans l’intégration des meilleures pratiques qui peuvent être inscrites au 

programme de prévention requis par la Loi.  

 

Somme toute, une approche proactive en gestion de l’EDI permet d’agir en amont sur 

les causes de détérioration de la santé mentale et de discrimination. 

 

4.6 CONCLUSION DU CHAPITRE  

Pour conclure, cette étude met en évidence l’importance d’une gestion adéquate de 

l’EDI pour la santé mentale au travail. Elle montre également que la discrimination au travail 

est un facteur de risque important, tandis qu’un climat inclusif contribue à maintenir et à 

favoriser la santé mentale au travail. Ces constats mettent en lumière des éléments essentiels 

à prendre en compte afin de promouvoir des environnements de travail sains.  
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

L’acronyme EDI, relativement nouveau, est de plus en plus discuté au sein des 

organisations. De son côté, la santé mentale au travail occupe une place centrale dans les 

milieux professionnels depuis de nombreuses années et demeure au cœur des préoccupations 

organisationnelles. Cette recherche offre au lectorat une compréhension des enjeux et des 

pistes de solutions pour jumeler ces deux thèmes forts importants. Les résultats des 16 articles 

sélectionnés de cette revue systématique des écrits contribuent ainsi à partager l’importance 

d’une gestion adéquate de l’EDI, qui est un levier essentiel de la santé mentale au travail. 

L’élimination à la source des causes d’expériences discriminatoires ainsi que la promotion 

d’un climat inclusif constituent des facteurs déterminants d’une bonne santé mentale au 

travail.  

À travers ce mémoire, l’un des objectifs secondaires était d’examiner l’évolution des 

connaissances au fil du temps, dans le but de repérer des tendances ou des changements selon 

les périodes. Cependant, il n’est pas possible de répondre adéquatement à cet objectif en 

raison de l’émergence de l’intérêt porté envers l’EDI. La faible quantité d’articles sur la 

question de recherche ne permet pas de tirer de telles conclusions et représente une limite de 

cette revue systématique. Lors du tri des articles, tous les articles traitant spécifiquement du 

mieux-être et du bien-être au travail ont été exclus, car ils ne permettaient pas de répondre 

adéquatement à la question de recherche qui portait spécifiquement sur la santé mentale. Ces 

exclusions ont entraîné une diminution importante du nombre d’articles sélectionnés aux fins 

de cette recherche. Il est à noter qu’à la fin de cette étape de sélection des articles, cinq articles 

ont été ajoutés à la suite de recommandations de personnes expertes et sur la base de listes 

de références bibliographiques des articles recensés. De plus, des populations différentes ont 

été étudiées parmi les articles sélectionnés, mais la littérature actuelle ne permet pas de mettre 

en lumière un portrait complet de l’influence de la gestion de l’EDI sur la santé mentale de 

toutes les personnes salariées. Cette recherche s’inscrit donc comme point de départ pour de 



 

75 

futures recherches qui pourront approfondir et enrichir la littérature existante sur ce sujet. 

Notamment, les futurs travaux pourraient aborder les groupes peu représentés, comme les 

personnes autochtones, les personnes neurodivergentes et l’ensemble des personnes de la 

communauté 2ELGBTQI+. Ils pourraient de même porter sur une approche intersectionnelle 

afin de prendre en compte la diversité des expériences et des caractéristiques identitaires. Ces 

recherches futures pourraient également reposer sur l’ensemble des personnes issues de 

groupes en quête d’équité, afin de mieux comprendre leur expérience collective. 
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